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COMPOSITION DU DOSSIER 

 
La zone d'Aménagement Concerté (ZAC) est une procédure d'urbanisme opérationnel dont les modalités de 
réalisation sont définies par les articles L. 311-1 à L. 311-8 et R. 311-7 et suivants du code de l'urbanisme. 
 
Le dossier de création initial de la ZAC Biganos Centre-ville a été approuvé par délibération le 18 avril 2013. Il 
comprend : 
 
- un plan de délimitation du périmètre de la zone ;  
- un rapport de présentation ; 
- l'étude d'impact. 
 
Le dossier de réalisation et le programme des équipements publics de la ZAC ont été approuvés par 
délibération le 30 mars 2016. 
 
Le présent dossier de création modificatif apporte au cadre opérationnel une modification qui porte 
sur l’ajustement du Périmètre de la ZAC. 
 
Le dossier de création modificatif de la ZAC Biganos Centre-ville est constitué des éléments suivants : 
 
- La note de présentation de l’objet et de la justification du dossier de création modificatif ; 
- Le plan du périmètre modifié de la ZAC.  
 
Les autres éléments du dossier de création demeurent inchangés, ils doivent cependant être lus en tenant 
compte des ajustements apportés au périmètre de la ZAC aux termes du présent dossier soumis à l’approbation 
du conseil municipal. Le dossier de création initial est consultable en mairie au service urbanisme. 
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PREAMBULE 

 
La « ZAC du Centre-Ville, quartier Facture » de Biganos a été créée par délibération du Conseil municipal de 
Biganos en date du 18 avril 2013 et a pour vocation d’accueillir à la fois de l’habitat, de l’activité commerciale 
et des services.  
 
La réalisation de cette opération a été concédée par la ville de Biganos à AQUITANIS par délibération du 
Conseil municipal en date du 29 octobre 2014.  
 
L’objectif de la ZAC est de maîtriser un développement urbain sous pression, en raison de l’attractivité toujours 
croissante du Bassin d’Arcachon qui amplifie les besoins en logements, pour les résidents (déjà présents) 
comme pour ceux souhaitant s’y installer.  
 
Le projet urbain porté par la ZAC repose sur une ambition et des objectifs forts en matière de recomposition 
urbaine, de production de logements, de co-construction des projets et de transition écologique. 
 
Après réalisation des études complémentaires à celles du dossier de création de la ZAC, le projet urbain a été 
approfondi par les éléments suivants : 
 

- le dossier de Réalisation de la ZAC et le Programme des Equipement Publics ont été approuvés par 
le Conseil Municipal le 30 mars 2016; 

- le dossier de Déclaration au titre de la Loi sur L’eau a été validé par la DDTM le 10 octobre 2016; 
- les travaux de réalisation de la ZAC ont été déclarés d’utilité publique par arrêté Préfectoral du 8 

décembre 2017. 

Le présent Dossier de Création Modificatif apporte au cadre opérationnel initial des ajustements mineurs 
portant uniquement sur le Périmètre de la ZAC.  
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1. OBJET ET JUSTIFICATION DU DOSSIER DE CREATION 
MODIFICATIF  

 
Le périmètre de la ZAC est ajusté sur deux secteurs pour répondre aux objectifs suivants : 
 

Secteur 1 : 
Réduction de la surface du parc public pour maintenir le Parc du Pin dans son emprise ouverte au public 
en 2019. En effet, le Parc du Pin a fait l’objet d’un aménagement (dans le cadre du Programme des 
Equipements publics de la ZAC) qui résulte des attentes exprimées, lors des ateliers de co-construction, 
par les habitants. La vocation du Parc du Pin est d’offrir à l’échelle du secteur un poumon végétal et 
ludique complémentaire à celui du Parc Lecoq qui se déploie sur 4ha à quelques centaines de mètres de 
la ZAC. 

 
> Ainsi la parcelle AC n° 188 p (d’une surface de 3.916 m²) qui était initialement destinée à l’extension 
du Parc du Pin en phase 2 de la ZAC, n’est plus dans le périmètre de ZAC. 
 
Secteur 2 : 
Correction du périmètre initial de la ZAC en enlevant le foncier occupé actuellement par une maison 
individuelle enclavée entre deux îlots à vocation tertiaire de la ZAC sans présenter aucune potentialité 
d’amélioration du projet urbain de la ZAC, secteur 2. 

 
> Ainsi les parcelles AC n°149 p, 151, 152p d’une surface totale de l’ordre de 760 m², ne sont plus 
dans le périmètre de ZAC. 

 

 
 

 

2 

1 

1 
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Périmètre de ZAC – Dossier de Création 2016  

 
 
 
Périmètre de ZAC – Dossier de Création Modificatif 2023   

 
 
 

> Le nouveau périmètre de ZAC porte sur 138.041 m² (soit une diminution de 4.676 m²  
représentant - 3,3 % du périmètre initial). 

 
 
 
 
 
 

Périmètre ZAC

Parcelle AC 188 p -3 916 m²

Parcelles AC 149p, 151, 152p -760 m²

142 717 m²

Dossier de Création
2013

Dossier de Création 
Modificatif

2023

138 041 m²
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2. PLAN DU PERIMETRE MODIFIE DE LA ZAC  
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Liste des pièces constitutives du dossier  

 
 

La zone d'Aménagement Concerté (ZAC) est une procédure d'urbanisme opérationnel dont les modalités de 

réalisation sont définies par les articles L. 311-1 à L. 311-8 et R. 311-7 et suivants du code de l'urbanisme. 
 

Le dossier de création initial de la « ZAC du Centre-Ville, quartier Facture » de Biganos a été approuvé par 
délibération le 18 avril 2013 et modifié par délibération du 1er Février 2023. 

 

Un premier dossier de réalisation a été approuvé par délibération le 30 mars 2016, comprenant : 
- Un rapport de présentation 

- Le projet de Programme des Équipements Publics  
- Le projet de Programme Global des Constructions  

- Les modalités prévisionnelles de financement de l'opération d'aménagement échelonnées dans le temps 
- Les compléments à l’étude d’impact.  

 

Le dossier de réalisation modificatif apporte au cadre opérationnel et programmatique initial des actualisations 
qui intègrent l’état d’avancement de la ZAC et les projections à terminaison. L’étude d’impact, figurant dans le 

dossier de réalisation approuvé en 2016 demeure inchangée et est consultable en mairie (service urbanisme).  
 

Le présent dossier de réalisation modificatif est constitué des éléments suivants : 

 
I- Un rapport de présentation ; 

II - Le projet de Programme des Équipements Publics (PEP) à réaliser dans la zone ; 
III - Le projet de Programme Global des Constructions (PGC) à réaliser dans la zone ; 

IV - Les modalités prévisionnelles de financement de l'opération d'aménagement échelonnées dans le temps. 
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PREAMBULE 

 
 

 

La « ZAC du Centre-Ville, quartier Facture » de Biganos a été créée par délibération du Conseil municipal de 
Biganos en date du 18 avril 2013 et a pour vocation d’accueillir à la fois de l’habitat, de l’activité commerciale et 

des services.  
 

La réalisation de cette opération a été concédée par la ville de Biganos à AQUITANIS par délibération du Conseil 

municipal en date du 29 octobre 2014.  
 

L’objectif de la ZAC est de maîtriser un développement urbain sous pression, en raison de l’attractivité toujours 
croissante du Bassin d’Arcachon qui amplifie les besoins en logements, pour les résidents (déjà présents) comme 

pour ceux souhaitant s’y installer.  

 
Le projet urbain porté par la ZAC repose sur une ambition et des objectifs forts en matière de recomposition 

urbaine, de production de logements, de co-construction des projets et de transition écologique. 
 

Après réalisation des études complémentaires à celles du dossier de création de la ZAC, le projet urbain a été 
approfondi par les éléments suivants : 

- le dossier de Réalisation de la ZAC et le Programme des Equipement Publics ont été approuvés par le 

Conseil Municipal le 30 mars 2016; 

- le dossier de Déclaration au titre de la Loi sur L’eau a été validé par la DDTM le 10 octobre 2016; 

- les travaux de réalisation de la ZAC ont été déclarés d’utilité publique par arrêté Préfectoral du 8 

décembre 2017. 

 
Le présent Dossier de Réalisation Modificatif apporte des actualisations qui intègrent l’état d’avancement de la 

ZAC et les projections à terminaison. 
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1. RAPPORT DE PRESENTATION 

 
 

1.1. La ZAC Biganos centre-ville 
 

1.1.1. Biganos : d’une position de carrefour au confortement d’une centralité 
 
Biganos est l’une des 11 communes qui bordent le Bassin d’Arcachon et fait partie de la Communauté 

d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Nord (COBAN). La ville a dépassé les 11 000 habitants, ce qui la positionne 
en deuxième position des pôles démographiques de la COBAN (après Andernos). Biganos est également un pôle 

d’emploi important grâce à la présence de l’usine de papeterie Smurfit Kappa et d’une importante Zone 

Commerciale. Ville carrefour de par sa situation sur le Bassin d’Arcachon, sa desserte routière et ferrée, Biganos 
bénéficie d’un emplacement stratégique pour rejoindre rapidement les zones d’emplois du Bassin et de 

l’Agglomération Bordelaise. Cependant, Biganos est confrontée à l’absence d’une centralité affirmée du fait d’un 
étirement urbain le long de ses deux axes routiers structurants la RD 650 et la RD3. Dans ce contexte, la commune 

de Biganos a engagé des études concernant la recomposition du centre-ville, et c’est sur cette base que la Zone 
d’Aménagement Concertée de Recomposition du centre-ville, quartier Facture, a été créée puis mise en œuvre. 

 

 
Plan de situation de la commune de Biganos 

 
1.1.2. Une ZAC multi-sectorielle 
 

Le site : 

La ZAC est située entre l’usine Smurfit à l’Ouest et les abords de la Gare SNCF à l’Est, sur le quartier de Facture 
dont le rôle a été déterminant dans l’histoire industrielle Boïenne mais qui, avec l’arrivée de la voie ferrée et de 

la gare, s’est développé indépendamment du bourg de Biganos. Le site est donc marqué par : 
- deux axes routiers : la RD 650 (axe Est-Ouest Bordeaux-Arcachon de l’avenue de la Côte d’Argent) et la 

RD3 (axe Nord-Sud de l’avenue de la Libération/Route des Lacs) dont le carrefour constitue le point 
névralgique de la ZAC,  

- la voie ferrée  longeant toute la partie Sud, 

- des masses boisées au Nord. 

 
Plan de situation de la ZAC 
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Le périmètre et les secteurs : 

Le périmètre de la ZAC (qui a fait l’objet d’une légère réduction, concernant les secteurs B et C, validé par 
délibération du Conseil Municipal le 1er Février 2023 approuvant le Dossier de Création Modificatif) se développe 

sur près de 14 hectares de part et d’autre des avenues de la Libération et de la Côte d’Argent, et se décompose 
en 6 secteurs : 

- Secteur A 

Situé entre l’avenue de la Côte d’Argent et le Pôle sportif, proche du Collège Jean Zay, il est marqué par un 
patrimoine arboré important. 

- Secteur B 
Situé au pied du château d’eau, il était occupé par les anciens ateliers municipaux. 

- Secteur C 

Situé autour de la gare, ce secteur est composé d’anciennes friches industrielles en mutation. 
- Secteur D 

Situé entre l’avenue de la Côte d’Argent, l’avenue de la Libération et la voie ferrée, ce secteur est marqué par les 
nuisances sonores de ces axes de transports. 

- Secteur E 
Situé autour du carrefour entre l’Avenue de la Côte d’Argent et l’Avenue de la Libération, ce secteur concourt à 

la dynamique commerciale communale  

- Secteur F 
Situé entre l’Avenue de la Côte d’Argent et la voie ferrée, ce secteur le plus proche de l’usine Smurfit est composé 

d’une ancienne friche commerciale en mutation. 
 

 

 
Plan du périmètre et des secteurs de la ZAC  

 



 

 

ZAC de recomposition du centre-ville, quartier Facture à Biganos - Dossier de Réalisation Modificatif - Janvier 2023  6 

1.1.3. Rappel des objectifs du projet urbain de la ZAC  
 
Le projet urbain de la ZAC de Recomposition du Centre-Ville, quartier Facture à Biganos, porte la volonté de 

proposer à tous une qualité de vie dans un environnement durable, il répond aux enjeux établis dans le Dossier 
de Création de ZAC à savoir : 

- l'affirmation d'une centralité urbaine autour du quartier de Facture et de la gare SNCF ; 

- l'articulation avec le tissu urbain existant ; 

- la priorité donnée au renouvellement urbain en s’appuyant notamment sur la reconquête d’espaces en 
mutation (local industriel, scierie, ancien Lidl) ; 

- le développement d'une mixité fonctionnelle (habitat, commerces services, bureaux), mais aussi sociale 

dans l'habitat, tant sur le plan des produits logement (mixité en Locatif social / Accession  sociale / 
Accession Libre) que des formes urbaines et des modes d’habiter (diversité entre collectif, intermédiaire 

et individuel) ; 
- le développement des pratiques urbaines piétonnes et cyclables afin de renforcer les relations entre les 

différents secteurs constituant le pôle de Facture et les autres polarités (équipements publics du parc 

Lecoq, mairie et bourg historique). 
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1.2. Avancement de la ZAC 
 

1.2.1. La co-construction avec les habitants 
 

Dès 2015 (année de la signature de la Concession d’aménagement par la commune de Biganos et Aquitanis), des 

temps forts d’échanges ont défini les bases du projet urbain (conditions qualitatives et quantitatives du projet, 
programmation par secteurs), avec une balade urbaine, une réunion publique, un atelier participatif. 

L’avancement du projet a été présenté en octobre 2018 lors d’une balade sur les premiers chantiers 
d’aménagement. Les Boïens ont ensuite co-conçu le parc du Pin, inauguré en juillet 2019.  

Une visite des chantiers à l’attention des personnes ayant participé à ces précédents temps d’échange et des 

représentants de quartier a été organisée en juin 2022 
 

            
 Balades urbaines et atelier de co-construction 
 

 

1.2.2. L’engagement pour l’utilisation de matériaux écologiques locaux 
 

Afin de valoriser les singularités du territoire et de limiter l’impact carbone de la construction tout en offrant un 

habitat plus sain, Aquitanis et la Commune de Biganos ont souhaité développer des techniques et savoir-faire 
renouvelés. Ce parti-pris s’articule autour des matériaux de construction locaux, tels que la terre crue, le bois et 
les fibres végétales, employés traditionnellement à Biganos et dans la région.  

Pour atteindre cet objectif, Aquitanis signe en 2016 une convention de partenariat avec Amàco et Les Grands 

Ateliers pour étudier la formulation et la caractérisation de matériaux à base d’argile et de fibres locales. Ses 
experts œuvrent alors aux côtés d’acteurs locaux, tels que la famille Dubourg, gérante de Terres & Céramiques 

de Gascogne (Le Barp), afin de valoriser les ressources du territoire. Cette démarche de recherche et 
développement est concrétisée en 2021 par l’inauguration de Bigre (comme Biganos Régénération) et le 
démarrage des premiers chantiers de logements.  

Bigre est un éco-bâtiment destiné à tester en grandeur nature différentes utilisations des matériaux de 

construction bio et géosourcés locaux. Bigre montre les possibles de la construction en terre (crue, cuite, en 
intérieur, en extérieur, sous la forme de parements de murs, en cloisons placo-terre, en chape au sol), avec 

l’ambition de contribuer à la diffusion et à la « normalisation » de ces techniques. Ne pouvant s’appuyer que sur 

un guide de bonnes pratiques, sa construction repose sur l’expertise et la présence régulière d’hommes et de 
femmes sur le chantier. Les principes constructifs mis en œuvre à Bigre pourront être repris dans les opérations 

neuves de la ZAC.  
La maison BIGRE est destinée à accueillir, pendant la durée de la ZAC, les acteurs impliqués dans le projet urbain 

et le développement des éco-matériaux ainsi que des activités portées par les citoyens et les Collectivités (Office 
du Tourisme).  

 

 
BIGRE lieu d’InvenTerre(s) 

 

Cette volonté d’utiliser des matériaux comme la terre crue et le bois est retranscrite dans les prescriptions de la 
ZAC qui s’imposent aux promoteurs. Ce parti-pris implique une architecture dont la simplicité et la sobriété 

donnent la priorité à la qualité d’habitabilité des logements.  
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1.2.3. Les travaux d’aménagement réalisés 
 

Les travaux réalisés ou en cours en 2023 représentent environ les 2/3 du programme global des équipements 
publics avec : 

- La voirie mixte des secteurs A et D dont les travaux ont commencé en 2019 et seront achevés début 
2023 ; 

- Le parc du Pin inauguré en 2019. 
 

 

1.2.4. Les constructions en cours 
 

En 2023 près du tiers des logements de la ZAC est en cours de construction, bien que le contexte de crise 
sanitaire, puis de pénurie et de hausses des prix des matériaux, ait ralenti le démarrage des chantiers de 

construction. Tous les programmes de logement en cours intègrent une part de matériaux en bois ou en terre 
crue. 
 

Le secteur tertiaire est quant à lui plus incertain puisque seul l’îlot C1 a démarré (alors que le Permis de Construire 
avait été délivré en 2017). 
 

• Logements :  

- 237 logements collectifs sont en chantier en 2022 (pour une livraison 2023/2024) sur les secteurs A et 
D dont :  

> 125 en accession libre, 

> 19 en locatif conventionné pour les Gendarmes, 
> 93 en locatif social 

- 295 logements sont à l’étude sur les secteurs A7, B1 et F (pour une livraison 2025/2026) dont 31 lots à 
bâtir en commercialisation sur A1, A4, D2, D4 

- 266 logements restent à lancer sur les îlots A2, A3, A10, E1, E2, E3 (autour du stade et de la future 
place) et les lots à bâtir sur A5 et A6.  

 

• Tertiaire :  

- BIGRE inauguré en 2021 
- Un bâtiment de bureaux en construction sur ilot C1, pour une livraison début 2023.  

- Deux îlots à l’étude : C2 et C3.  
 

 
 

Schéma d’avancement de la ZAC en janvier 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Ilot en projet Ilot en chantier  
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237 logements en chantier en 2022 (livraison 2023 /2024). 
 
 

 
 
 

 

 

 
 
 

 

 
 
 

 
 

 

 
Un bâtiment tertiaire en chantier sur l’îlot C1  

 

 

 

  

A8a-A9 – Les Jardins d’Embrun 

83 logements en accession libre 

Maître d’ouvrage : Quartus / Architectes : S. Joly et P-E Loiret  

Lauréat du prix de l’innovation industrielle aux Pyramides d’Or de 
la Fédération de la promotion immobilière (2021) pour la 

valorisation des ressources et des savoir-faire locaux avec la mise 
en place d’un système de production de briques de terre crue 

extrudées quasi-industriel : 25 000 briques de terre crue produites 

par la briqueterie Terres & Céramiques de Gascogne  

 

 

D1 et D5 - Les Cottages 

42 logements en accession libre 

Maître d’ouvrage : AFC / Architectes : Nunc  

Briques de terre crue extrudée pour les murs séparatifs entre les 

chambres d’un même logement 

Structure mixte bois-béton 

 

 

 

 

A8 b – Logements pour la Gendarmerie 
19 logements collectifs  

Maître d’ouvrage : CDC Habitat / Architectes : Nunc  

Cloisons des logements en briques de terre crue extrudée 
Etages en structure bois avec enduit à la chaux 

 
 

 
 
D3 - Terra & Sylva boïennes 

Location sociale : 10 maisons, 14 logements en résidence sociale, 

69 logements familiaux collectifs  

Maître d’ouvrage : Aquitanis / Architectes : Dumont Legrand  

Ossature bois, bardage bois en extérieur ou enduit à la chaux 
Isolant en fibre de bois et paille dans le complexe de la toiture  

Briques de terre crue non porteuses en face intérieure / enduit de 

terre crue en face intérieure / Chaufferie bois (pellets) 

 

 
 

 

Immeuble de bureau avec rez-de-chaussée commercial 

Maître d’ouvrage : Groupe Parinaud 

Architectes : Agence Design Architecture 

Structure métallique et façade en bois. 
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1.2.5. Etat d’avancement de la maîtrise foncière 
 

 

En 2023, la maîtrise du foncier est quasiment finalisée. 

 

 
 

Carte de la maîtrise foncière (sur périmètre modifié de ZAC) 
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1.3 Objet et justification du Dossier de Réalisation Modificatif 
 
Le présent Dossier de Réalisation Modificatif apporte au cadre opérationnel et programmatique initial, établi en 

2016, des actualisations au regard de l’avancement de la ZAC en 2022 et d’un contexte global qui a connu de 

fortes évolutions, ce qui conduit à des ajustements sur les projections à terminaison sans pour autant modifier 
l’économie générale de la ZAC. 

 
 

1.3.1. Evolution du Programme Global des Constructions  
 

Le Dossier de Réalisation approuvé en 2016 prévoyait la construction de 72.640 m² environ de surface de plancher 

totale se répartissant comme suit : 

- environ 61.405 m² à destination de logements, 
- environ 2.232 m² à destination de commerces,  

- environ 3.133 m² à destination d’activités, de services et d’équipements privés, 
- environ 5.870 m² à destination d’équipements structurants d’intérêt collectif. 

 

 
Evolution du programme des équipements structurants d’intérêts collectifs  
 

Le Dossier de Réalisation initial des équipements et services d’intérêts collectifs sur les îlots C3 et F en indiquant 
que : « les programmes étaient en cours de définition ». 

 

Entre 2016 et 2022, les projets ont fait l’objet d’études de faisabilité qui conduisent aux modifications suivantes :  
 

Sur l’ilot C3 :  
 
Le projet de création d’un Cinéma est maintenu, avec une surface de plancher qui passe de 3.330 m² (estimés 

en 2016) à 2 000 m² : à ce stade, il s’agit d’un projet de Cinéma de 5 salles (porté par la SAGEC qui exploite déjà 
le cinéma d’Andernos) ayant obtenu, en 2020, une autorisation en Commission Départementale et en Commission 

Nationale dont la faisabilité est en cours de mise au point). 
 

Au titre de l’article R 151-27 du code de l’urbanisme, le Cinéma entre dans la catégorie « commerce et activités 
de service » et en conséquence, la dénomination de la destination de l’îlot C3 est actualisée.  
 

Sur l’îlot F : 
 

Une partie de l’îlot était destinée à accueillir un « équipement d’intérêt collectif » pour un programme devant 
développer 2.400 m² de plancher, l’autre partie de l’îlot F étant destinée à du logement en accession libre.  

 

Ce projet d’équipement (piscine) est toujours à l’étude, mais sur un site en dehors de la ZAC.  
En conséquence, l’ensemble de l’îlot F est désormais destiné à du logement pour répondre aux besoins importants 

en la matière, avec une programmation qui permet d’accueillir à la fois du logement en accession libre mais aussi 
en accession sociale. 

 
 

> La catégorie du programme de constructions à destination d’ « équipements structurants d’intérêt 
collectif » est donc supprimée, l’îlot C3 passant dans la destination « commerces, services, bureaux et 
autres activités » et l’îlot F dans la destination « logements ». 
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Evolution du programme de commerces et du programme d’activités, de services et d’équipements 

privés 
 

La programmation du Dossier de Réalisation Modificatif opère un regroupement des programmes dont la 
destination est autre que celle du logement, dans une seule catégorie dénommée « commerces, services, bureaux 

et autres activités » se répartissant comme suit :  

- 1.576 m² de commerces, 
- 3.750 m² de bureaux, services 

- 2.090 m² d’autres activités : Bigre (90 m²) et le projet de Cinéma (2.000 m²). 
 
> La nouvelle catégorie du programme de constructions à destination de « commerces, services, bureaux 

et autres activités » totalise 7.416 m² SDP ; 
 

> La surface de plancher destinée à la construction de « commerces, bureaux et services » totalise 5.326 
m² SDP ce qui est similaire au Dossier de Réalisation initial. 

 
 

 

Evolution du programme de logements  

 
Le Dossier de Réalisation initial prévoyait la construction d’une proportion importante de grands logements 
familiaux (T3/T4/T5). 

 

Au regard des évolutions des besoins en logements, il s’avère que la demande sur Biganos se concentre davantage 
sur des petits logements qui répondent aux attentes : 

- des jeunes qui ne parviennent pas à se loger dans des maisons au coût trop élevé, 
- des familles monoparentales dont le nombre s’accroit,  

- des personnes âgées et vivant seules ou en couple. 

 
La typologie de l’offre de logements a donc été adaptée pour permettre la réalisation d’environ : 40% de T2, 40% 

de T3 et 20% de T4-T5. Cette évolution vers des typologies de logements aux surfaces plus petites a pour 
conséquence de : 

 

> Diminuer la Surface de Plancher pour le logement à 56.436 m² (contre 61.405 m² au dossier de 
réalisation de 2016) pour la rapprocher de celle du dossier de création (qui était de 52.495 m²) ;  

 
> Augmenter le nombre de logements à 798 (contre 694 logements au dossier de réalisation).  

 
Pour garantir la mixité sociale à l’échelle de la ZAC, la destination des logements est globalement maintenue avec 
une légère augmentation de l’accession sociale qui permet de s’adapter au profil des demandeurs, avec :  

 
- Logements en accession sociale et logements pour les gendarmes : 11 % de la SDP ; 

- Logements en locatif social conventionné : 24 % de la SDP ; 

- Logements en accession libre : 65 % de la SDP. 
 

 
Synthèse de l’évolution du Programme Global de Construction  

 
Le Dossier de Réalisation Modificatif prévoit un Programme Global de Construction d’environ 63.852 m² de Surface 

de Plancher, soit une diminution de près de 12 % (-8.788 m² SDP) par rapport au Dossier de Réalisation initial 

mais une surface proche de celle estimée au stade du Dossier de Création de 2013. 
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1.3.2. Evolution du Programme des Equipements Publics  
 

Le Programme des Equipements Publics de la ZAC est destiné à réaliser des infrastructures de voirie, place, parc 
et espaces verts (aucun bâtiment en superstructure n’est prévu).  

 
Les modifications apportées au PEP initial sont les suivantes : 
 

- Adaptations mineures et opérationnelles de la voirie, des stationnements et des cheminements ; 
- Adaptations mineures des espaces verts publics longeant les voiries nouvelles (par transfert en domaine 

privé dans les îlots constructibles ce qui permet de maintenir la végétalisation tout en réduisant les 
charges d’entretien de la Commune) ;  

- Réduction de la surface du parc public pour maintenir le Parc du Pin dans son emprise ouverte au public 

en 2019.  
 

Ainsi, la principale modification du programme des équipements publics porte sur le Parc du Pin, dont la surface 

est maintenue dans l’état actuel des travaux réalisés par la ZAC (sur 5.000 m² environ) dans la mesure où : 
- La création du parc du Pin a fait l’objet d’une co-création avec les Boïens (plusieurs ateliers de travail en 

2017) et les attentes exprimées par les habitants ont été intégrées dans la réalisation des équipements 
(jeux / espace de plantations collectives / théâtre de verdure) sous maîtrise d’ouvrage d’Aquitanis et livrés 

à la Commune en 2019 ;  

- La vocation du Parc du Pin est d’offrir, à l’échelle du secteur, un poumon végétal et ludique complémentaire 
à celui du Parc Lecoq qui se déploie sur 4 ha à quelques centaines de mètres de la ZAC. 

 

 
Schéma des ajustements du PEP de 2016 
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1.3.3. Evolution du délai prévisionnel de réalisation de la ZAC  
 

Le délai de réalisation de la ZAC, initialement fixé à 10 ans, doit être prolongé de trois ans – soit du 13 janvier 

2015 au 13 janvier 2028 - en raison de l’évolution du contexte et des retards constatés par l’arrêt des chantiers 

pendant la pandémie de COVID puis à leur difficile redémarrage au regard de l’approvisionnement et du coût des 

matériaux. 

 

1.3.4. Evolution des modalités prévisionnelles de financement 
 
Le budget prévisionnel de la ZAC augmente de 17 % (tant en dépenses qu’en recettes) par rapport au Dossier 

de Réalisation de 2016, tout en maintenant à l’identique la Participation de la Commune. 

 
L’évolution des dépenses est liée à la forte augmentation du foncier privé sur le secteur de Biganos ainsi qu’à 

celle des prix des travaux de VRD. Cette évolution est compensée par celle des recettes, qui augmentent 
également grâce à la dynamisation du marché immobilier résidentiel à Biganos. 

 

Ces modifications n’impactent ni l’équilibre financier de l’opération, ni la participation de la commune de Biganos 
dont le montant reste inchangé, à savoir 3.101.673 €uros. 
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2. PROJET DE PROGRAMME DES EQUIPEMENTS PUBLICS MODIFIE 

 
2.1 Plan des équipements publics 
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2.2 Description des équipements publics 
 

2.2.1. Voirie, cheminements et stationnement  
 

Voies de desserte mixte (véhicules, vélos, piétons) 
 
Secteur A 
Une voirie est créée pour desservir le secteur A depuis l’Avenue de la côte d’Argent à travers le bois existant. La 
voirie a été tracée pour conserver un maximum d’arbres présents. 

La chaussée sera bordée d’une noue d’un côté et d’un trottoir piéton de l’autre. L’emprise pourra varier selon les 
situations (10 m de large environ) et sera composée : 

- d’une chaussée de 5,5 m en enrobé (avec ponctuellement 2,5 m de stationnement), 

- d’une noue de récupération des eaux pluviales de 3 m environ, 
- d’un trottoir de 1,5 m en béton désactivé. 

 
 

Coupe de principe voirie secteur A  

 

L’accès depuis l’Avenue de la Libération présentera une variante par rapport au gabarit de voirie précédent : à 
l’arrière de la place publique, des stationnements seront créés de chaque côté de la rue, tout en maintenant de 

larges trottoirs pour la sécurité et l’usage mixte des piétons et des vélos. 

 
Secteur B 
Une voirie sera créée pour desservir le secteur B depuis l’Avenue de la côte d’Argent. 
Son emprise de 8 m minimum sera composée : 

- d’une voie de circulation « espace de rencontre - zone 20 » ; 
- d’une noue plantée sur certaines extrémités. 

Le périmètre autour du château d’eau restera public et sera délimité selon les prescriptions de la COBAN qui en 

assure la gestion. 
 
Secteur D 
Une voirie est créée pour desservir le secteur D depuis l’Avenue de la côte d’Argent. Son emprise de 8 à 12 m est 

composée : 

- d’une chaussée à sens unique de 3,5 à 4 m en enrobé 
- d’une bande de 2,5 m alternant des stationnements longitudinaux ponctuels en enrobé et des espaces verts 

plantés d’arbres et couvre-sols 
Le long de la voie ferrée, un bassin est aménagé pour la gestion des eaux de pluie.
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Les cheminements doux  
Les connexions entre les différents pôles pourront se faire par des cheminements doux créant un maillage piéton 
et cyclable, un itinéraire bis, qui permettra de cheminer en sécurité en étant à l’écart des flux routiers des grands 

axes.  
Ces cheminements doux auront une largeur variable pour un usage mixte (piétons-vélos) et se déclineront en 

plusieurs ambiances : urbaine au contact des pôles d’activités, chemins à travers les bois ou promenade de parc.  
 

 

 
Cheminement secteur A 

 

 

Les stationnements publics 
Les stationnements sur l’espace public seront en majorité le long des voiries ou sous forme de poches de 

stationnements situées à proximité des commerces (secteur E) et équipements (secteur C), pour un total d’environ 
183 places. 

 
 

2.2.2. Le parc du Pin et les espaces verts paysagers 
 
Le parc du Pin 
Le parc du Pin a été réalisé et ouvert au public en 2019. Les arbres pré-existants ont été préservés.  
L’accès se fait depuis l’avenue de la Libération et depuis la maison Bigre. A l’intérieur, on peut trouver un espace 

de jeux, des espaces éducatifs (observation et sensibilisation faune/flore, maison à insectes…), de rencontre ou 

de détente (salon de jardin, coin bibliothèque partagée) ainsi qu’un théâtre de verdure. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Parc du Pin 
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Le bois  
Situé au niveau du secteur A, le boisement existant est composé d’une chênaie accompagnée de pins et d’une 
friche d’acacias. Des arbres seront préservés et constitueront un parc où les îlots d’habitation viendront s’intégrer. 

La principale intervention porte sur la protection de ce patrimoine arboré, accompagnée de quelques plantations 
en prévision d’une régénération de la végétation et de l’insertion paysagère des constructions. 

Les cheminements doux viendront sillonner le bois, en prenant de la distance par rapport à la voirie. 

 
Le parcours des sens 
Un parcours des sens viendra agrémenter les cheminements doux et les espaces publics. Celui-ci donnera à 
ressentir, voir ou observer à travers nos 5 sens qui seront développés au travers notamment d’une palette 

végétale de plantes odorantes (aromates notamment) ou comestibles.  

 
Les noues et les bassins  
Les noues de gestion des eaux pluviales accompagnent les voiries. Elles seront traitées par un ensemencement 
de prairie fleurie de type ‘Bassin tampon’ adaptée aux variations d’humidité. 

 
 

2.2.3. La place  
 

Située à l’ouest du carrefour entre les avenues de la Libération et de la Côte d’Argent, la place publique sera un 
espace structurant. Elle sera accompagnée de nouveaux bâtiments à vocation commerciale en RDC avec un projet 

de halle ; cette place permettra ainsi d’amener de nouvelles animations en centre-ville. 

Le revêtement de sol de la place sera traité à partir d’un jeu de calepinage. Une alternance de massifs fleuris et 
arborés, et de calade de pavés, viendra rythmer la place pour créer soit des espaces intimistes au milieu de la 

végétation, soit des espaces de convivialité plus ouverts. 
Des stationnements publics seront réalisés à l’arrière des commerces. 
 

 
 

Croquis d’ambiance de la place 
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2.3 Coût et financement des équipements publics 
  

 

 
* Cout des travaux : 

- en phase 1 : montant engagés  
- en phase 2 : budget estimatif. 

 

 
Le montant de participation de la Commune de Biganos pour les équipements publics, à hauteur de 1.160.000 € 

HT reste inchangé par rapport au Dossier de réalisation de 2016.  

Maître 

d'Ouvrage

Coût 

des travaux *

Collectivité 

Destinatair

Equipement  € HT  € HT %  € HT %

Travaux phase 1 

(secteurs A, D et B partie)
4 391 524 4 021 126 92% 370 398 8%

Voiries et stationnement Aquitanis 2 646 791 2 646 791 100% Ville
Cheminements doux Aquitanis 302 454 155 632 51% 146 823 49% Ville
Espaces verts Aquitanis 292 301 168 476 58% 123 825 42% Ville
Parc du Pin Aquitanis 445 427 345 677 78% 99 750 22% Ville
Actualisation et aléas (6 %) Aquitanis 221 218 221 218 100% Ville

Sous-total marché de travaux Aquitanis 3 908 191 3 537 794 Ville
Réseaux et concessionnaires Aquitanis 483 332 483 332 100% Ville

Travaux phase 2 

(secteurs E, B partie, C et F)
1 924 019 1 134 417 59% 789 603 41%

Place Centrale Aquitanis 1 232 028 477 425 39% 754 603 61% Ville
Voirie secteur B et Stationnement C3 Aquitanis 571 991 536 991 94% 35 000 6% Ville

Sous-total marché de travaux Aquitanis 1 804 019 1 014 417 Ville
Réseaux et concessionnaires Aquitanis 120 000 120 000 100% Ville

TOTAL Budget 6 315 543 € 5 155 543 € 82% 1 160 000 € 18%

Financement 

aménageur

Financement 

concédant
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3. PROJET DE PROGRAMME GLOBAL DES CONSTRUCTIONS MODIFIE 

 
L’actualisation du Programme Global de Construction de la ZAC Centre-ville de Biganos prévoit une surface de 

plancher d’environ 63 852 m2 répartis de la façon suivante : 

- 56 436 m² environ de surface de plancher pour les logements ; 
- 7.416 m² d’activités commerciales, de bureaux services et autres activités.  

 
Cette répartition se base sur une programmation susceptible d’évoluer en fonction des études de faisabilité 

architecturales. 

 
 

3.1. Le programme de logements 
 
Le programme prévisionnel de la ZAC permet la réalisation d’environ 800 logements pour une surface de plancher 

de l’ordre de 56 436 m². 
 

Pour garantir la mixité sociale à l’échelle de la ZAC, la répartition de la SDP des logements est la suivante :  

- la proportion de logements en accession libre est de 65 %,  
- la proportion de logements en accession sociale est de 11%,  

- la proportion de logements en locatif social conventionné est de 24 %. 
 

 

3.2. Le programme de commerces, bureaux, services et autres activités  
 

Le programme de la ZAC permet la réalisation d’environ 7.416 m² de commerces, bureaux, services et autres 
activités avec : 

- 1.576 m² de commerces, 

- 3.750 m² de bureaux, services, 
- 2.090 m² d’autres activités : maison Bigre et projet de Cinéma. 
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3.3. Localisation des programmes de construction 
 
 
00    
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4. MODALITES PREVISIONNELLES DE FINANCEMENT MODIFIEES 

 
4.1 Bilan prévisionnel de la ZAC 
 

 

 

 

 
 

 

 

€ HT € HT

1 Études de définition 1 121 795          1 1. Cessions de charges foncières 25 680 240        

1.1 Lots libres 4 282 735            

2 Acquisition et libération du sol 18 482 582        1.2 Accession libre 15 131 301          

2.1 Foncier public ville 983 400               1.3 Acession sociale et logements gendarmes 1 433 000            

2.2 Foncier Public CG et SAFER 2 683 295            1.4 Locatif Conventioné 2 471 600            

2.3 Foncier privé 11 451 177          1.5 Commerces, bureaux, services, autres activités 369 000              

2.3 Frais de remplois et d'éviction 1 492 125            1.6 Revente divers biens 1 992 604            

2.4 Frais d'actes, avocats, 472 154               

2.5 Démolitions, entretiens et usages transitoires 1 400 431            

3 Frais d'aménagement 6 885 493          2 Participation des constructeurs 381 150              

3.1 Honoraires Maîtrise d'œuvre 569 950               

3.2 Travaux d'équipements publics 6 315 543            3 Subventions 290 570              

4 Honoraires Concession 1 956 856          4 Participation communale 3 101 673          

4.1 Apports en terrains 983 400              

5 Frais communication et maison du projet 739 398              4.2 Apports en numéraires 2 118 273            

4.2.1 Equipements publics 1 160 000           

6 Frais divers 688 040              4.2.2 Equilibre de l'opération 958 273              

6.1 Frais financiers 508 040               

6.2 Autres frais divers (locations, impôts, etc.) 124 914               5 Autres recettes diverses 543 979              

6.3 Autres frais divers (charges locatives..) 55 086                

7 Provision pour risque 123 448              

TOTAL 29 997 612    TOTAL 29 997 612    

DÉPENSES RECETTES
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4.2 Dépenses et recettes échelonnées dans le temps 
 

 
 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

1 Études de définition 125 145 294 841 58 938 34 674 79 201 104 514 39 912 59 540 81 258 81 258 81 258 40 629 40 629

1.1 Paysagiste, Urbaniste, Architecte conseil 75 797 276 919 52 482 34 674 46 602 27 014 39 912 30 348 52 066 52 066 52 066 26 033 26 033

1.2 Etudes diverses 49 348 17 922 6 455 0 32 599 77 500 0 29 191 29 191 29 191 29 191 14 596 14 596

2 Frais d’acquisition/libération sols 3 668 891 798 052 2 509 368 1 695 239 1 114 173 277 714 2 344 080 567 317 2 570 000 1 754 772 1 150 000 32 977 0

2.1 Terrains publics Ville 777 106 0 0 117 381 0 88 913 0 0 0 0

2.2 Terrains publics CG 33 et SAFER 2 683 295 0 0 0 0 0 0 0

2.3 Terrains privés  869 000 606 000 1 430 000 1 346 787 747 213 0 1 974 537 307 640 2 570 000 600 000 1 000 000 0

2.4 Indemnités Réemplois et évictions 0 9 000 0 42 000 330 000 87 000 95 361 45 764 0 883 000 0 0

2.5 Frais d'actes d'acquisition, avocats 43 753 31 245 71 776 18 635 36 069 -16 377 45 282 120 000 0 121 772 0 0

2.6 Libération terrains, démolition, dépollution 72 843 151 807 230 486 287 818 890 89 710 228 900 5 000 0 150 000 150 000 32 977

3 Frais d'aménagement 0 55 914 55 310 256 956 948 478 625 501 129 063 1 260 390 1 481 608 24 000 1 056 845 991 427 0

3.1 Honoraires Maîtrise d'œuvre et autres 0 55 914 55 310 31 370 47 296 24 673 28 298 65 418 65 418 130 836 65 418

3.2 Travaux d'équipements publics 0 0 0 225 586 901 182 600 828 100 765 1 194 972 1 416 191 24 000 926 010 926 010 0

4 Honoraires concession 58 902 41 484 81 500 85 218 97 047 242 844 112 759 75 527 382 533 347 396 390 640 12 072 28 935

5 Frais communication et maison du projet 17 068 440 105 037 51 531 15 320 94 743 220 828 52 405 52 405 32 405 32 405 32 405 32 405

6 Frais divers 870 17 828 26 517 40 619 40 356 12 704 30 992 158 469 88 469 118 469 108 469 25 809 18 469

6.1 Frais financiers 0 6 190 17 446 28 777 27 287 0 21 000 140 000 70 000 100 000 90 000 7 340

6.2 Impots locaux et taxes 870 10 623 9 071 11 510 12 523 11 673 8 644 10 000 10 000 10 000 10 000 10 000 10 000

6.3 Autres frais divers (charges locatives..) 0 1 014 0 332 545 1 031 1 348 8 469 8 469 8 469 8 469 8 469 8 469

7 Provision pour risque 0 0 0 61 724 61 724 0

TOTAL 3 870 876 1 208 559 2 836 668 2 164 237 2 294 574 1 358 020 2 877 634 2 173 648 4 656 273 2 358 299 2 881 341 1 197 043 120 438

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

1 Cessions Charges foncières 0 0 0 0 531 540 3 892 782 432 821 46 923 3 947 709 6 328 711 6 072 000 4 145 150 282 604 

1.1 Lots libres 0 0 1 782 735 0 2 500 000 0

1.2 Accession libre 281 540 2 533 855 432 821 0 3 041 929 2 769 156 6 072 000 0 0

1.3 Acession sociale et logements gendarmes 387 450 0 523 530 522 020 0 0 0

1.4 Locatif Conventionné 971 477 46 923 0 744 800 0 708 400 0

1.5 Commerces, bureaux, services, autres activités 0 132 250 0 0 236 750 0

1.6 Revente divers biens 250 000 0 250 000 510 000 0 700 000 282 604

2 Participation des constructeurs -                  -                  -                   -                  -                  -                  -                  50 688 50 688 0 0 139 887 139 887

3 Subventions -                  -                  -                   -                  -                  -                  -                  28 489 27 316 0 117 383 117 383 0

ADEME - Région / Bigre 28 489 27 316

Autres 117 383 117 383

4 Participation communale 211 827 211 827 988 933 211 827 211 827 329 208 211 827 300 740 211 827 211 827 0 0 0

4.1 Apports en terrains 777 106 0 0 117 381 0 88 913 

4.2 Apports en numéraires 211 827 211 827 211 827 211 827 211 827 211 827 211 827 211 827 211 827 211 827 

 4.2.1 Equipements publics 116 000 116 000 116 000 116 000 116 000 116 000 116 000 116 000 116 000 116 000 

4.2.2 Equilibre de l'opération 95 827 95 827 95 827 95 827 95 827 95 827 95 827 95 827 95 827 95 827 

5 Autres recettes diverses 11 541 39 952 16 173 6 901 20 963 18 827 14 983 14 000 14 000 134 000 252 641 0 0

TOTAL 223 368 251 779 1 005 106 218 728 764 330 4 240 817 659 631 440 840 4 251 540 6 674 539 6 442 024 4 402 420 422 491

Réalisé

TRESORERIE € HT 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

RECETTES - DEPENSES -3 647 508 -956 781 -1 831 563 -1 945 509 -1 530 244 2 882 797 -2 218 003 -1 732 808 -404 733 4 316 239 3 560 682 3 205 377 302 053

TRESORERIE d'OPERATION -3 647 508 -4 604 289 -6 435 851 -8 381 360 -9 911 604 -7 028 808 -9 246 810 -10 979 618 -11 384 351 -7 068 111 -3 507 429 -302 052 0

Emprunt 0 11 100 000 11 100 000 11 100 000 10 000 000 10 000 000 10 000 000 10 000 000

Trésorie Aménageur -3 647 508 6 495 711 4 664 149 2 718 640 -9 911 604 -7 028 808 753 190 -979 618 -1 384 351 2 931 889 -3 507 429 -302 052 0

Prévisionnel

Réalisé

Prévisionnel

Prévisionnel

DÉPENSES en € HT

RECETTES en € HT

Réalisé 
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Liste des pièces constitutives du dossier  

 
 

La zone d'Aménagement Concerté (ZAC) est une procédure d'urbanisme opérationnel dont les modalités de 

réalisation sont définies par les articles L. 311-1 à L. 311-8 et R. 311-7 et suivants du code de l'urbanisme. 
 

Le dossier de création initial de la « ZAC du Centre-Ville, quartier Facture » de Biganos a été approuvé par 
délibération du Conseil municipal le 18 avril 2013.  

 

Le dossier de réalisation et le programme des équipement publics ont été approuvés par délibération du 30 mars 
2016.  

 
Par délibération du 1er Février 2023, le Conseil municipal a approuvé la réduction du périmètre de ZAC, le dossier 

de création modificatif et le dossier de réalisation modificatif.    
 

Le présent dossier de Programme des Equipements Publics modificatif intègre les évolutions précitées, l’état 

d’avancement des travaux d’équipements et l’actualisation du programme ; il est constitué des éléments suivants : 
 

I – Objet des modifications 
II - Plan de localisation des équipements publics à réaliser  

III - Description du programme des équipements publics  

IV - Coût prévisionnel et financement des équipements publics. 
 

  



 

 

ZAC de recomposition du centre-ville, quartier Facture à Biganos - Dossier de Réalisation Modificatif - Janvier 2023  3 

PREAMBULE 

 
 

 

La « ZAC du Centre-Ville, quartier Facture » de Biganos a été créée par délibération du Conseil municipal de 
Biganos en date du 18 avril 2013 et a pour vocation d’accueillir à la fois de l’habitat, de l’activité commerciale et 

des services.  
 

La réalisation de cette opération a été concédée par la ville de Biganos à AQUITANIS par délibération du Conseil 

municipal en date du 29 octobre 2014.  
 

L’objectif de la ZAC est de maîtriser un développement urbain sous pression, en raison de l’attractivité toujours 
croissante du Bassin d’Arcachon qui amplifie les besoins en logements, pour les résidents (déjà présents) comme 

pour ceux souhaitant s’y installer.  

 
Le projet urbain porté par la ZAC repose sur une ambition et des objectifs forts en matière de recomposition 

urbaine, de production de logements, de co-construction des projets et de transition écologique. 
 

Après réalisation des études complémentaires à celles du dossier de création de la ZAC, le projet urbain a été 
approfondi par les éléments suivants : 

- le dossier de Réalisation de la ZAC et le Programme des Equipement Publics ont été approuvés par le 

Conseil Municipal le 30 mars 2016; 

- le dossier de Déclaration au titre de la Loi sur L’eau a été validé par la DDTM le 10 octobre 2016; 

- les travaux de réalisation de la ZAC ont été déclarés d’utilité publique par arrêté Préfectoral du 8 

décembre 2017. 

 
Le présent Programme des Equipements Publics modificatif apporte des actualisations qui intègrent l’état 

d’avancement de la ZAC et les projections à terminaison. 
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1. OBJET DU PROGRAMME DES EQUIPEMENTS PUBLICS MODIFICATIF 

 

Le Programme des Equipements Publics de la ZAC est destiné à réaliser des infrastructures de voirie, 
stationnement, cheminements doux, place et espaces verts (aucun bâtiment en superstructure n’est prévu).  

 
Les modifications apportées au PEP initial sont les suivantes : 
 

- Adaptations mineures et opérationnelles de la voirie, des stationnements et des cheminements ; 
- Adaptations mineures des espaces verts publics longeant les voiries nouvelles (par transfert en domaine 

privé dans les îlots constructibles ce qui permet de maintenir la végétalisation tout en réduisant les 

charges d’entretien de la Commune) ;  

- Réduction de la surface du parc public pour maintenir le Parc du Pin dans son emprise ouverte au public 

en 2019, conformément à la modification du périmètre de ZAC. 
 

Ainsi, la principale modification du programme des équipements publics porte sur le Parc du Pin, dont la surface 

est maintenue dans l’état actuel des travaux réalisés par la ZAC (sur 5.000 m² environ) dans la mesure où : 

- La création du parc du Pin a fait l’objet d’une co-création avec les Boïens (plusieurs ateliers de travail en 
2017) et les attentes exprimées par les habitants ont été intégrées dans la réalisation des équipements 

(jeux / espace de plantations collectives / théâtre de verdure) sous maîtrise d’ouvrage d’Aquitanis et livrés 
à la Commune en 2019 ;  

- La vocation du Parc du Pin d’offrir, à l’échelle du secteur, un poumon végétal et ludique complémentaire 
à celui du Parc Lecoq qui se déploie sur 4 ha à quelques centaines de mètres de la ZAC, est d’ores et déjà 

remplie par les aménagements réalisés. 
 

 
Schéma des ajustements du PEP initial 
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2. PLAN DES EQUIPEMENTS PUBLICS MODIFIES 

 

 

  



 

 

ZAC de recomposition du centre-ville, quartier Facture à Biganos - Dossier de Réalisation Modificatif - Janvier 2023  6 

3. DESCRIPTION DES EQUIPEMENTS PUBLICS  

 
Le Programme des Equipements Publics de la ZAC est destiné à réaliser des infrastructures de voirie, 

cheminements doux, stationnement, parc et espaces verts, ainsi qu’une place (aucun bâtiment en superstructure 

n’est prévu).  
 

 

2.2.1. Voirie, cheminements doux et stationnement  
 

Voies de desserte mixte (véhicules, vélos, piétons) 
 
Secteur A 
Une voirie est créée pour desservir le secteur A depuis l’Avenue de la côte d’Argent à travers le bois existant. La 
voirie a été tracée pour conserver un maximum d’arbres présents. 

La chaussée sera bordée d’une noue d’un côté et d’un trottoir piéton de l’autre. L’emprise pourra varier selon les 
situations (10 m de large environ) et sera composée : 

- d’une chaussée de 5,5 m en enrobé (avec ponctuellement 2,5 m de stationnement), 

- d’une noue de récupération des eaux pluviales de 3 m environ, 
- d’un trottoir de 1,5 m en béton désactivé. 

 
 

Coupe de principe voirie secteur A  

 

L’accès depuis l’Avenue de la Libération présentera une variante par rapport au gabarit de voirie précédent : à 
l’arrière de la place publique, des stationnements seront créés de chaque côté de la rue, tout en maintenant de 

larges trottoirs pour la sécurité et l’usage mixte des piétons et des vélos. 
 
Secteur B 
Une voirie sera créée pour desservir le secteur B depuis l’Avenue de la côte d’Argent. 
Son emprise de 8 m minimum sera composée : 

- d’une voie de circulation « espace de rencontre - zone 20 » ; 
- d’une noue plantée sur certaines extrémités. 

Le périmètre autour du château d’eau restera public et sera délimité selon les prescriptions de la COBAN qui en 

assure la gestion. 
 
Secteur D 
Une voirie est créée pour desservir le secteur D depuis l’Avenue de la côte d’Argent. Son emprise de 8 à 12 m est 

composée : 
- d’une chaussée à sens unique de 3,5 à 4 m en enrobé 

- d’une bande de 2,5 m alternant des stationnements longitudinaux ponctuels en enrobé et des espaces verts 

plantés d’arbres et couvre-sols 
Le long de la voie ferrée, un bassin est aménagé pour la gestion des eaux de pluie.
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Les cheminements doux  
Les connexions entre les différents pôles pourront se faire par des cheminements doux créant un maillage piéton 
et cyclable, un itinéraire bis, qui permettra de cheminer en sécurité en étant à l’écart des flux routiers des grands 

axes.  
Ces cheminements doux auront une largeur variable pour un usage mixte (piétons-vélos) et se déclineront en 

plusieurs ambiances : urbaine au contact des pôles d’activités, chemins à travers les bois ou promenade de parc.  
 

 

 
Cheminement secteur A 

 

 

Les stationnements publics 
Les stationnements sur l’espace public seront en majorité le long des voiries ou sous forme de poches de 

stationnements situées à proximité des commerces (secteur E) et équipements (secteur C) pour un total d’environ 
183 places. 

 
 

2.2.2. Le parc du Pin et les espaces verts paysagers 
 
Le parc du Pin 
Le parc du Pin a été réalisé et ouvert au public en 2019. Les arbres pré-existants ont été préservés.  
L’accès se fait de puis l’avenue de la Libération et depuis la maison Bigre. A l’intérieur, on peut trouver un espace 

de jeux, des espaces éducatifs (observation et sensibilisation faune/flore, maison à insectes…), de rencontre ou 

de détente (salon de jardin, coin bibliothèque partagée) ainsi qu’un théâtre de verdure. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Parc du Pin 
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Le bois  
Situé au niveau du secteur A, le boisement existant est composé d’une chênaie accompagnée de pins et d’une 
friche d’acacias. Des arbres seront préservés et constitueront un parc où les îlots d’habitation viendront s’intégrer. 

La principale intervention porte sur la protection de ce patrimoine arboré, accompagnée de quelques plantations 
en prévision d’une régénération de la végétation et de l’insertion paysagère des constructions. 

Les cheminements doux viendront sillonner le bois, en prenant de la distance par rapport à la voirie. 

 
Le parcours des sens 
Un parcours des sens viendra agrémenter les cheminements doux et les espaces publics. Celui-ci donnera à 
ressentir, voir ou observer à travers nos 5 sens qui seront développés au travers notamment d’une palette 

végétale de plantes odorantes (aromates notamment) ou comestibles.  

 
Les noues et les bassins  
Les noues de gestion des eaux pluviales accompagnent les voiries. Elles seront traitées par un ensemencement 
de prairie fleurie de type ‘Bassin tampon’ adaptée aux variations d’humidité. 

 
 

2.2.3. La place  
 

Située à l’ouest du carrefour entre les avenues de la Libération et de la Côte d’Argent, la place publique sera un 
espace structurant. Elle sera accompagnée de nouveaux bâtiments à vocation commerciale en RDC avec un projet 

de halle ; cette place permettra ainsi d’amener de nouvelles animations en centre-ville. 

Le revêtement de sol de la place sera traité à partir d’un jeu de calepinage. Une alternance de massifs fleuris et 
arborés, et de calade de pavés, viendra rythmer la place pour créer soit des espaces intimistes au milieu de la 

végétation, soit des espaces de convivialité plus ouverts. 
Des stationnements publics seront réalisés à l’arrière des commerces. 
 

 
 

Croquis d’ambiance de la place 
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4. COUT ET FINANCEMENT DES EQUIPEMENTS PUBLICS 

  

 

 
* Cout des travaux : 

- en phase 1 : montant engagés  
- en phase 2 : budget estimatif. 

 

 
La participation de la Commune de Biganos aux équipements publics, pour un montant de 1.160.000 €HT, reste 

inchangée par rapport au Dossier de réalisation initial de 2016.  

Maître 

d'Ouvrage

Coût 

des travaux *

Collectivité 

Destinatair

Equipement  € HT  € HT %  € HT %

Travaux phase 1 

(secteurs A, D et B partie)
4 391 524 4 021 126 92% 370 398 8%

Voiries et stationnement Aquitanis 2 646 791 2 646 791 100% Ville
Cheminements doux Aquitanis 302 454 155 632 51% 146 823 49% Ville
Espaces verts Aquitanis 292 301 168 476 58% 123 825 42% Ville
Parc du Pin Aquitanis 445 427 345 677 78% 99 750 22% Ville
Actualisation et aléas (6 %) Aquitanis 221 218 221 218 100% Ville

Sous-total marché de travaux Aquitanis 3 908 191 3 537 794 Ville
Réseaux et concessionnaires Aquitanis 483 332 483 332 100% Ville

Travaux phase 2 

(secteurs E, B partie, C et F)
1 924 019 1 134 417 59% 789 603 41%

Place Centrale Aquitanis 1 232 028 477 425 39% 754 603 61% Ville
Voirie secteur B et Stationnement C3 Aquitanis 571 991 536 991 94% 35 000 6% Ville

Sous-total marché de travaux Aquitanis 1 804 019 1 014 417 Ville
Réseaux et concessionnaires Aquitanis 120 000 120 000 100% Ville

TOTAL Budget 6 315 543 € 5 155 543 € 82% 1 160 000 € 18%

Financement 

aménageur

Financement 

concédant
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CONCESSION D’AMENAGEMENT  
AVENANT N°2 

 

 
Entre : 
 
 
 
 
La COMMUNE DE BIGANOS, dont l’hôtel de ville est sis 52, avenue de la Libération, 
33 380 Biganos, représentée par son Maire, Monsieur Bruno LAFON, dûment habilité à cet effet par 
délibération n° XX du 1er février 2023 du Conseil Municipal, ci-après dénommée « le concédant » ou 
« la Collectivité » 
 
 
 
 

D’UNE PART, 
 
 

et 
 
 
 
 
L’Office Public de l’Habitat de Bordeaux Métropole Aquitanis, ayant son siège social à Bordeaux, 1, 

avenue André Reinson BP 239, immatriculé au registre du commerce des sociétés de Bordeaux 

sous le numéro B 398 731 489, représenté par Jean Luc GORCE, agissant en qualité de Directeur 

Général désigné à ces fonctions suivant délibération du Conseil d’Administration en date du 17 

octobre 2018, reçue à la Préfecture de la Gironde le 18 octobre 2018, et en exécution d’une 

délibération du bureau d’Aquitanis en date du 20 octobre 2014 reçue à la Préfecture de la Gironde 

le 29 octobre 2014 et d’une délibération du bureau d’Aquitanis en date du XXX 2023 reçue à la 

Préfecture de la Gironde le XXX 2023. 

 
 
 
 
 

D’AUTRE PART. 
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PREAMBULE 

 
1. Par délibération du 29 octobre 2014, le Conseil municipal de Biganos, après avoir organisé 
et mis en œuvre une procédure de publicité et de mise en concurrence en vue de la désignation 
d’un aménageur, a désigné l’OPH AQUITANIS en qualité de concessionnaire de la Zone 
d’Aménagement Concerté (ci-après la « ZAC ») de recomposition du centre-ville - quartier de 
Facture et approuvé la concession d’aménagement et ses annexes. 
Le Conseil municipal a également approuvé la participation financière de la Collectivité au coût de 

l’opération de la ZAC de recomposition du centre-ville - quartier de Facture pour un montant global 

de 3.101.673 € HT, cette participation étant constituée d’apports de biens immobiliers pour un 

montant de 983.400 € HT et d’une participation financière pour un montant de 2.118.273 € HT. 

La concession d’aménagement (ci-après la « concession ») relative à la réalisation de la ZAC a été 

signée le 13 janvier 2015 pour une durée de dix années soit jusqu’au 13 janvier 2025. 

La concession a été conclue pour la réalisation d’un programme de construction légèrement différent 

de celui inscrit dans le dossier de création approuvé, portant sur une surface de plancher d’environ 

67.040 m² dont 60.820 m² de surface de plancher de logements.  

Les réflexions menées par la Collectivité et l’aménageur et les nouveaux besoins qui se sont 

manifestés en termes de projets de construction ont conduit la Collectivité à faire évoluer le 

programme prévisionnel des constructions dans le cadre du dossier de réalisation approuvé par 

délibération du Conseil Municipal en date du 30 mars 2016.  

La concession a fait l’objet d’un avenant n°1 en date du 5 juillet 2016 afin de prendre en compte les 

évolutions programmatiques de l’opération d’aménagement résultant du dossier de réalisation et du 

programme des équipements publics de la ZAC approuvés par les délibérations du conseil municipal 

n° 16-034 et 16-035 du 30 mars 2016. 

La Déclaration d’utilité publique a été prononcée par un arrêté préfectoral en date du 8 décembre 

2017. 

 

2. Les travaux d’aménagement réalisés ou en cours représentent environ les 2/3 du programme 
global des équipements publics avec la voirie mixte des secteurs à l’Ouest de la ZAC (dont les 
travaux ont commencé fin 2018 et seront achevés début 2023) et le parc du Pin inauguré en 2019. 
Près du tiers des logements de la ZAC est en cours de construction, bien que le contexte de crise 

sanitaire, puis de pénurie et de hausse des prix des matériaux, ait ralenti le démarrage des chantiers 

de construction.  

Un tiers des programmes de logements est en phase de projet et le dernier tiers reste à lancer. Sur 

les programmes tertiaires, seul l’îlot C1 est en cours de réalisation pour un achèvement en 2023.  

 

3. Aujourd’hui, après huit années de concession de ZAC pour « la recomposition du centre-ville - 
quartier Facture », il apparaît que : 
 

- Le programme général des constructions doit être ajusté, sans remettre en cause l’économie 

globale du projet, mais pour s’adapter aux spécificités de la demande de logements et à l’évolution 

des besoins et des projets d’équipements structurants qui se conçoivent à l’échelle de la commune 

de Biganos et pas uniquement sur la ZAC ; 
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- Le programme des équipements publics doit être actualisé, en particulier pour réduire l’emprise 

initialement envisagée pour le parc du Pin dont les aménagements réalisés résultent des attentes 

exprimées par les habitants (aires de jeux / espace de plantations collectives / théâtre de verdure) 

et dont la vocation d’offrir un poumon végétal et ludique complémentaire à celui du Parc Lecoq, qui 

se déploie sur 4 hectares à quelques centaines de mètres de la ZAC, est d’ores et déjà remplie par 

les aménagements réalisés. 

- Le maintien dans le périmètre de la ZAC de l’emprise foncière de 3 916 m² initialement destinée à 

l’extension du parc et des parcelles situées entre des ilots C1 et C2 et accueillant actuellement un 

pavillon qui a vocation à être maintenu, ne se justifie plus. 

- Le délai de réalisation de la ZAC, initialement fixé à 10 ans, doit être prolongé de trois ans - du 13 

janvier 2025 au 13 janvier 2028 – pour tenir compte de l’évolution défavorable du contexte liée à la 

pandémie de COVID, et au retard résultant des arrêts des chantiers en 2020 et à leur difficile 

redémarrage. 

Ces évènements entraînent un allongement des délais de commercialisation des terrains et de 

réalisation des programmes de construction dont il doit être tenu compte dans le délai prévisionnel 

de réalisation de l’opération et la durée de la concession d’aménagement. 

- L’évolution des modalités prévisionnelles de financement résultant des évolutions précédentes 

mais aussi de l’augmentation des valeurs foncières, du coût des aménagements et du prix de 

cession des terrains, doit être actée tant dans le dossier de réalisation que dans le bilan prévisionnel 

de la concession. 

Plus précisément, les éléments précédemment exposés nécessitent que des adaptations soient 

apportées à l’opération de ZAC consistant : 

 

➢ A réduire de 4.676 m² soit – 3,3 % le périmètre initial de la ZAC ; 

➢ A modifier le programme global de construction pour le ramener à une surface de 

plancher d’environ 63 852 m² répartie comme suit : 

o 56 436 m² environ de logements comprenant : 

- Accession Libre : 36 506 m² (65%) 

- Accession sociale et logements pour les gendarmes : 6 565 m² (11%) 

- Locatif conventionné : 13 365 m² (24%) 

o 7.416 m² environ de commerces, bureaux, services et autres activités comprenant : 

- 1.576 m² de commerces, 

- 3.750 m² de bureaux, services, 

- 2.090 m² d’autres activités : maison Bigre et projet de Cinéma. 

➢ A modifier légèrement le programme des équipements de la ZAC.   

 

La Collectivité a en conséquence décidé, par délibérations du 1er Février 2023 : 

- de modifier le périmètre de la ZAC pour y exclure les parcelles section AC n° 188 p, n°149 

p, n°151 et n°152 p et d’approuver le dossier de création modificatif ;  

- d’approuver le dossier de réalisation modificatif ; 

- d’approuver le programme des équipements publics modificatif ; 

- d’approuver le projet d’avenant n° 2 à la concession.  
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C’est dans ce contexte que les Parties sont convenues de prendre en compte la réduction du 

périmètre de la ZAC et les évolutions programmatiques et financières de l’opération d’aménagement 

résultant du dossier de réalisation et du programme des équipements publics modificatif et d’en tirer 

les conséquences sur la durée de la concession et l’imputation des charges du concessionnaire. 

  

Le présent avenant n°2 a pour objet de modifier ou de préciser les termes de la concession 

d’aménagement relative à la ZAC Centre-ville- Quartier Facture conclue le 13 janvier 2015 ainsi que 

ses annexes et plus précisément : 

- le périmètre de la concession pour tenir compte de la réduction du périmètre de la ZAC 

(article 1 de la concession) ; 

- le programme global des constructions à réaliser dans la ZAC pour tenir compte de 

l’approbation du dossier de réalisation modificatif (article 1 de la concession) ; 

- le programme des équipements publics à la charge du concessionnaire (annexe 3) pour tenir 

compte de l’approbation du PEP modificatif (suppression de la réalisation de l’extension du parc 

public et adaptations mineures sur VRD, espaces verts et stationnement) ; 

- la durée de la concession d’aménagement par une prorogation de trois ans (article 4.2 de 

la concession) ; 

- le calendrier prévisionnel d’exécution de la Concession (article 5 de la concession) ; 

-  les modalités d’imputation des charges du concessionnaire (article 18 de la concession) ; 

- l’ensemble des annexes au traité de concession : Périmètre / PGC / PEP / Bilan financier 

prévisionnel / Bilan financier prévisionnel échelonné dans le temps / Foncier maîtrisé. 

Les dispositions modifiées de la concession apparaissent en gras ci-dessous pour une 

meilleure lisibilité. 

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONCESSION 

L’article 1 « Objet de la concession », dans sa rédaction issue de l’avenant n°1, est ainsi modifié : 

« En application de la réglementation en vigueur, et notamment des articles L.300-1, L.300-4 et 
L.300-5 du code de l'urbanisme, et dans les conditions déterminées par la présente concession 
d'aménagement, la COMMUNE DE BIGANOS concède à AQUITANIS qui accepte, la réalisation de 
la ZAC de recomposition du centre-ville, quartier Facture, créée par délibération du conseil municipal 
du 18 avril 2013 et dont les éléments programmatiques et financiers prévisionnels sont 
aujourd’hui définis et arrêtés par délibérations du conseil municipal en date du 1er Février 
2023  approuvant le dossier de réalisation et le programme des équipements publics 
modificatifs de la ZAC . 

Cette opération s’inscrit dans un périmètre multi sites figurant sur le plan joint en Annexe 1 des 
présentes. Portant sur une surface totale de 13,8 ha environ, le périmètre de l’opération couvre le 
centre-ville de Biganos, entre la gare de Facture et la plaine des sports.  
 

La ZAC a pour objet l’aménagement et l’équipement de terrains en vue de permettre la réalisation 
d’un programme prévisionnel global des constructions défini dans le dossier de réalisation de la ZAC 
approuvé par le Conseil municipal de Biganos. Le projet de programme global des constructions 
à réaliser dans la zone, défini aux termes du dossier de réalisation modificatif, porte sur une 
surface de plancher d’environ 63 852 m² répartie comme suit : 

 

➢ Le programme de logements :  
Le programme prévisionnel de la ZAC permet la réalisation d’environ 800 logements pour une 
surface de plancher de l’ordre de 56 436 m². 

Pour garantir la mixité sociale à l’échelle de la ZAC, la répartition de la SDP des logements 
est la suivante :  

- la proportion de logements en accession libre est de 65 %,  

- la proportion de logements en accession sociale est de 11%,  

- la proportion de logements en locatif social conventionné est de 24 %. 

 

➢ Le programme de commerces, services, bureaux et activités  
Le programme de la ZAC permet la réalisation d’environ 7.416 m² de commerces, bureaux 
services et autres activités avec : 

- 1.576 m² de commerces, 

- 3.750 m² de bureaux / services.  

- 2.090 m² d’autres activités : maison Bigre et projet de Cinéma . 

Les objectifs de l’opération tels qu’ils ont été définis par la COMMUNE DE BIGANOS et AQUITANIS 

lors du dialogue compétitif sont les suivants : 

1/ Développer une nouvelle qualité de vie et améliorer le fonctionnement du secteur (urbanité 
et identité, mise en valeur du patrimoine architectural et environnemental, nouveaux espaces 
publics ; mobilité, accessibilité, gestion du trafic et du stationnement ; convivialité, lien au reste 
de la ville, ses équipements, son environnement naturel ; etc.) 

2/ Offrir des logements de qualité répondant aux besoins des Boïens et des nouveaux arrivants 
(diversité, nouvelles formes urbaines ; mixité sociale, logements pour les jeunes actifs, 
rapprochement des services ; modes d’habiter, individuel groupé, semi-collectifs, collectif ; 
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maîtrise des opérations immobilières, prix de sortie, qualité architecturale, place de la voiture ; 
etc.) 

3/ Renforcer l’animation et l’attractivité du centre et garantir la pérennité des activités 
commerciales (dynamisme, pôle commercial, animation ; gare, programmation complémentaire, 
créneau 19h-22h ; mixité fonctionnelle, services, bureaux, commerces, culture ; maintien des 
commerces en place, aide au relogement ; etc.) 

4/ Agir vite, fédérer les interventions et savoir saisir les nouvelles opportunités (phasage, 
stratégie planifiée, recomposition douce ; interfaces, pôle d’échange, nouvelle place centrale ; 
souplesse et réactivité, nouvelles opportunités foncières, dispositif d’accompagnement hors 
ZAC) 

5/ Tenir les grands équilibres économiques de l’opération (optimisation des dépenses ; maîtrise 
du foncier, négociation, concertation ; valoriser la position centrale, communication ; etc.) 

 

L’aménagement comprend la réalisation par le concessionnaire de l'ensemble des travaux de voirie, 
de réseaux, d'espaces libres et d'installations diverses à réaliser pour répondre aux besoins des 
futurs habitants ou usagers des constructions à édifier, ces travaux étant réalisés dans le cadre de 
la concession et prévus au programme des équipements publics de la ZAC. 

Le programme prévisionnel des équipements publics de l’opération est détaillé en annexe 3 de la 
présente concession. Ce programme indique les équipements publics (infrastructure, 
superstructure, espaces publics) dont la maîtrise d’ouvrage est transférée au concessionnaire. 

Si le programme des travaux ou ses conditions de financement tels que décrits en annexe 3 venaient 
à être remis en cause du fait du concédant ou des autres personnes publiques ou privées 
destinataires des ouvrages ou pour toute autre raison, un avenant interviendrait pour prendre acte 
de ces modifications et de leurs conséquences notamment sur le bilan financier prévisionnel. » 

Il est précisé que les annexes 1,2 et 3 visées dans cet article sont remplacées par les annexes 
1,2 et 3 jointes au présent avenant.  

 

ARTICLE 2 - MISSIONS DU CONCESSIONNAIRE 

L’article 2 « Missions du concessionnaire » de la concession, dans sa rédaction issue de l’avenant 
n°1, demeure inchangé. 
 

ARTICLE 3 - ENGAGEMENTS ET OBLIGATIONS DU CONCEDANT 

L’article 3 « Engagement et obligations du concédant » de la concession, dans sa rédaction issue 
de l’avenant n°1, demeure inchangé.   

 

ARTICLE 4 - DATE D'EFFET ET DUREE DE LA CONCESSION 
D’AMENAGEMENT 

L’article 4 « Date d’effet et durée de la concession », dans sa rédaction issue de l’avenant n°1, est 
ainsi modifié : 
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4.1 La concession d’aménagement a pris effet le 13 janvier 2015. 

4.2 Sa durée est fixée à 13 ans à compter de sa date de prise d'effet, soit jusqu’au 13 janvier 2028. 
A cette date, le Programme Général de Constructions et le Programme des Equipements 
Publics devront être achevés. En cas d'inachèvement de l'opération, elle pourra être prorogée par 
voie d’avenant. 

Sans préjudice des cas de résiliation visés à l’article 20, la concession pourra également expirer à 
la date de constatation de l'achèvement de l'opération si celui-ci intervient avant le terme ci-dessus. 
Un avenant constatera cet achèvement. 

La présente concession d'aménagement ne pourra pas être renouvelée par tacite reconduction.  

 

ARTICLE 5 - CALENDRIER PREVISIONNEL D’EXECUTION DE LA 
CONCESSION 

Les stipulations de l’article 5 « Calendrier prévisionnel d’exécution de la concession » sont 

supprimées et remplacées par les suivantes :  

« Le concédant et le Concessionnaire prévoient la poursuite de la réalisation de l’opération 

selon le calendrier prévisionnel suivant : 

- Démarrage des travaux d’aménagement de la phase 1 : 2018 

- Démarrage des premières constructions de la Phase 1 : 2021 

- Démarrage des travaux d’aménagement de la phase 2 : 2024  

- Démarrage des premières constructions de la Phase 2 : 2024 ». 

 

ARTICLE 6 - EXECUTION DE LA CONCESSION - EVOLUTION 

L’article 6 « Exécution de la concession – Evolution », dans sa rédaction issue de l’avenant n°1, 
demeure inchangé.  

 

ARTICLE 7 - GOUVERNANCE ET PILOTAGE DE L’OPERATION 

L’article 7 « Gouvernance et pilotage de l’opération » de la concession demeure inchangé. 

 

ARTICLE 8 — MODALITES D’ACQUISITION ET DE LIBERATION DES 
IMMEUBLES 

L’article 8 « Modalité d’acquisition et de libération des immeubles » de la concession, dans sa 
rédaction issue de l’avenant n°1, demeure inchangé.  

 

ARTICLE 9 – CAHIER DES CHARGES DE CESSION DE TERRAINS 

L’article 9 « Cahier des charges de cession de terrains » de la concession demeure inchangé. 
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ARTICLE 10 – MODALITES DE CESSION DES IMMEUBLES  

L’article 10 « Modalités de cession des immeubles » de la concession demeure inchangé.  

 

ARTICLE 11 - EXECUTION DES TRAVAUX OBJET DE L’OPERATION 

L’article 11 de la concession « Exécution des travaux objet de l’opération » demeure inchangé. 

 

ARTICLE 12 - PRESENTATION DES AVANTS PROJETS 

L’article 12 de la concession « Présentation des avants projets » demeure inchangé. 

 

ARTICLE 13 - REMISE DES OUVRAGES 

L’article 13 « Remise des ouvrages » de la concession demeure inchangé. 

 

ARTICLE 14 - TRANSFERT DE RESPONSABILITE ET ENTRETIEN DES 
OUVRAGES 

L’article 14 « Transfert de responsabilité et entretien des ouvrages » de la concession demeure 

inchangé. 

 

ARTICLE 15 - CONTENTIEUX 

L’article 15 « Contentieux » de la concession demeure inchangé. 

 

ARTICLE 16 - FINANCEMENT DE L'OPÉRATION 

L’article 16 « Financement de l’opération » de la concession demeure inchangé. 

 

ARTICLE 17 – COMPTABILITE DE L’OPERATION ET CONTROLE 

L’article 16 « Financement de l’opération » de la concession demeure inchangé. 

 

ARTICLE 18 - MODALITE D’IMPUTATION DES CHARGES DU 
CONCESSIONNAIRE 

L’article 18 « Modalité d’imputation des charges du concessionnaire » de la concession est ainsi 

modifié :  

« L’aménageur n’est pas autorisé à imputer ses charges réelles de fonctionnement au compte 

fonctionnel de la concession d’aménagement mais seulement à imputer forfaitairement des charges, 
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en fonction de l’état d’avancement de ses différentes missions réalisées au titre de la présente 

concession d’aménagement. Ces imputations forfaitaires destinées à couvrir le coût d’intervention à 

l’aménageur, sont dites « rémunérations ».  

18.1 La nature des charges couvertes par la rémunération correspond notamment aux coûts 

suivants imputés dans la partie structure de la comptabilité du Concessionnaire :  

- Les coûts de direction générale du Concessionnaire.  

- Les coûts d’administration générale du Concessionnaire.  

Ces coûts concernent :  

- L’ensemble des salaires, charges sociales et coûts directement liés au personnel des services 

administratifs et financiers du Concessionnaire.  

- Tous les frais généraux non directement affectables à l’opération.  

- Les impôts et taxes liés aux salaires des personnels de direction et d’administration, la TVA non 

récupérable sur les frais généraux évoqués précédemment, ainsi que tous les autres impôts et taxes 

et versements assimilés non directement affectables à la concession.  

- L’ensemble des salaires, charges sociales et coûts directement liés au personnel des services de 

production du Concessionnaire.  

- Les dotations aux amortissements et les provisions propres au Concessionnaire.  

- Les coûts financiers du Concessionnaire pour l’opération tels que générés notamment soit par des 

emprunts non affectés à la Concession, soit par des retards de paiement, soit par le déficit de 

trésorerie globale du Concessionnaire.  

- Les charges exceptionnelles comptabilisées.  

Les impôts et taxes fiscales payés par le Concessionnaire, en fonction de la réglementation en 

vigueur, du fait du régime fiscal propre à la concession d’aménagement seront répercutés 

intégralement à la concession (taxes sur les salaires, contribution de solidarité, etc.).  

18.2 Pour les missions prévues à l’article 2 de la présente concession d'aménagement le 

Concessionnaire aura droit à imputer au compte de l’opération des sommes calculées de la façon 

suivante : 

- Rémunération sur le pilotage des études et la conduite du projet : forfait de 160.000 € HT, TVA 

en sus, pour tenir compte de la prorogation de trois années supplémentaires. 

- Rémunération sur acquisitions : 5% du prix d’acquisition des terrains privés ou de l’indemnité 

principale (hors frais et indemnités de remploi et d’éviction), dans la limite de 390.000 € HT, TVA 

en sus.  

- Rémunération sur aménagement : 4% du coût hors taxe des travaux d’aménagement actualisé, 

dans la limite de 217.800 € HT, TVA en sus.  

- Rémunération sur commercialisation : 5% du prix de vente des charges foncières, dans la limite 

de 986.049 € HT TVA en sus.  

- Rémunération de clôture de l’opération à l’achèvement ou en cas de résiliation forfait de 50.000 
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€ HT, TVA en sus. Le montant de cette rémunération est forfaitaire et révisable selon la formule : 
Rn = Ro (0.125 + 0.875 × Sn/So). 
So = valeur de l’indice SYNTEC de novembre 2014 ; 

Sn = moyenne des valeurs mensuelles de l’indice SYNTEC sur les 12 mois de l’année n, 

correspondant à l’année de réalisation des prestations ; 

Rn = rémunération de clôture ; 

Ro = rémunération annuelle fixée ci-dessus. » 

 

ARTICLE 19 – REGLEMENT FINAL DES OPERATIONS 

L’article 19 « Règlement final des opérations » de la concession demeure inchangé. 
 

ARTICLE 20 – RACHAT – RESILIATION – DECHEANCE 

L’article 20 « Rachat – Résiliation – Déchéance » de la concession demeure inchangé. 
 

ARTICLE 21 – CONSEQUENCES JURIDIQUES DE L'EXPIRATION DE LA 
CONCESSION D’AMÉNAGEMENT 

L’article 21 « Conséquences juridiques de l’expiration de la concession d’aménagement » demeure 

inchangé. 

ARTICLE 22 – CONSEQUENCES FINANCIERES DE L'EXPIRATION DE LA 
CONCESSION D’AMÉNAGEMENT 

L’article 22 « Conséquences financières de l’expiration de la concession d’aménagement » de la 

concession demeure inchangé. 

ARTICLE 23 - PROPRIETE INTELLECTUELLE 

L’article 23 « Propriété intellectuelle »de la concession demeure inchangé. 
 

ARTICLE 24 - DOMICILIATION  

L’article 24 « Domiciliation » de la concession demeure inchangé. 
 

ARTICLE 25 - ASSURANCES  

L’article 25 « Assurances » de la concession demeure inchangé. 
 

ARTICLE 26 - LITIGES 

L’article 26 « Litiges » de la concession demeure inchangé. 
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ARTICLE 27 - ANNEXES  

Compte tenu des modifications apportées à la concession d’aménagement ci-avant, les 

annexes du contrat modifié par voie d’avenant n° 1 sont supprimées et remplacées par les 

annexes suivantes : 

1. Annexe 1- Périmètre de la ZAC  

2. Annexe 2 - Programme prévisionnel des constructions  

3. Annexe 3 - Programme prévisionnel des équipements publics  

4. Annexe 4- Bilan financier prévisionnel  

5. Annexe 5 - Bilan financier prévisionnel échelonné dans le temps  

6. Annexe 6 - Phasage prévisionnel de l’opération  

7. Annexe 7 – Foncier maitrisé, restant à maitriser et ilots conventionnés 

ARTICLE 28 – DISPOSITIONS DIVERSES 

Toutes les clauses et conditions du traité de concession du 15 janvier 2015, modifiées par 

avenant n°1, non contraires et non expressément modifiées par le présent avenant n°2, 

demeurent en vigueur. 

ARTICLE 29 – ENTREE EN VIGUEUR  

Le présent avenant n°2 est rendu exécutoire dans les conditions prévues par la 

réglementation en vigueur. Le concédant notifiera au concessionnaire le présent avenant n°2 

signé en lui faisant connaître la date à laquelle il aura été reçu par le représentant de l’État. 

Le présent avenant n°2 prendra effet à compter de la date de cette notification. 

Annexes : 

1. Annexe 1- Périmètre de la ZAC  

2. Annexe 2 - Programme prévisionnel des constructions  

3. Annexe 3 - Programme prévisionnel des équipements publics  

4. Annexe 4- Bilan financier prévisionnel  

5. Annexe 5 - Bilan financier prévisionnel échelonné dans le temps  

6. Annexe 6 - Phasage prévisionnel de l’opération  

7. Annexe 7 – Foncier maitrisé, restant à maitriser et ilots conventionnés 
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Fait à Biganos, en deux exemplaires originaux le  

 

 

 

Pour le concessionnaire,      Pour le concédant, 

Le Directeur Général       Le Maire 

Jean-Luc GORCE       Bruno LAFON 
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ANNEXES 

ANNEXE 1 – Périmètre de la concession 

L’annexe 1 de la concession est ainsi modifiée : 
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ANNEXE 2 – Programme prévisionnel des constructions 

L’annexe 2 de la concession est ainsi modifiée : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROGRAMME GLOBAL 

DES CONSTRUCTIONS
SDP prévisionnelle % SDP 

% SDP 

Logement

% nombre de 

logements

SP moyenne par 

logement

Lots libres 3 780 m² 6% 7% 5% 90

Accession libre 32 726 m² 51% 58% 61% 69

Accession sociale & lgts gendarmes 6 565 m² 10% 11% 11% 70

Locatif social 13 365 m² 21% 24% 23% 70

Total Logements 56 436 m² 88% 100% 100% 71 m²

Commerces 1 576 m² 2%

Bureaux  3 750 m² 6%

Autres activités : Cinéma, Bigre 2 090 m² 3%

Total Commerces, Services, Bureaux et 

autres activités
7 416 m² 12%

TOTAL 63 852 m² 100%
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ANNEXE 3 – Programme prévisionnel des équipements publics 

L’annexe 3 de la concession est ainsi modifiée : 
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* Cout des travaux : 
- en phase 1 : montant engagés  
- en phase 2 : budget estimatif. 

 

 

  

Maître 

d'Ouvrage

Coût 

des travaux *

Collectivité 

Destinatair

Equipement  € HT  € HT %  € HT %

Travaux phase 1 

(secteurs A, D et B partie)
4 391 524 4 021 126 92% 370 398 8%

Voiries et stationnement Aquitanis 2 646 791 2 646 791 100% Ville
Cheminements doux Aquitanis 302 454 155 632 51% 146 823 49% Ville
Espaces verts Aquitanis 292 301 168 476 58% 123 825 42% Ville
Parc du Pin Aquitanis 445 427 345 677 78% 99 750 22% Ville
Actualisation et aléas (6 %) Aquitanis 221 218 221 218 100% Ville

Sous-total marché de travaux Aquitanis 3 908 191 3 537 794 Ville
Réseaux et concessionnaires Aquitanis 483 332 483 332 100% Ville

Travaux phase 2 

(secteurs E, B partie, C et F)
1 924 019 1 134 417 59% 789 603 41%

Place Centrale Aquitanis 1 232 028 477 425 39% 754 603 61% Ville
Voirie secteur B et Stationnement C3 Aquitanis 571 991 536 991 94% 35 000 6% Ville

Sous-total marché de travaux Aquitanis 1 804 019 1 014 417 Ville
Réseaux et concessionnaires Aquitanis 120 000 120 000 100% Ville

TOTAL Budget 6 315 543 € 5 155 543 € 82% 1 160 000 € 18%

Financement 

aménageur

Financement 

concédant
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ANNEXE 4 – Bilan financier prévisionnel  

L’annexe 4 de la concession est ainsi modifiée : 

 

 

 

 

  

€ HT € HT

1 Études de définition 1 121 795          1 1. Cessions de charges foncières 25 680 240        

1.1 Lots libres 4 282 735            

2 Acquisition et libération du sol 18 482 582        1.2 Accession libre 15 131 301          

2.1 Foncier public ville 983 400               1.3 Acession sociale et logements gendarmes 1 433 000            

2.2 Foncier Public CG et SAFER 2 683 295            1.4 Locatif Conventioné 2 471 600            

2.3 Foncier privé 11 451 177          1.5 Commerces, bureaux, services, autres activités 369 000              

2.3 Frais de remplois et d'éviction 1 492 125            1.6 Revente divers biens 1 992 604            

2.4 Frais d'actes, avocats, 472 154               

2.5 Démolitions, entretiens et usages transitoires 1 400 431            

3 Frais d'aménagement 6 885 493          2 Participation des constructeurs 381 150              

3.1 Honoraires Maîtrise d'œuvre 569 950               

3.2 Travaux d'équipements publics 6 315 543            3 Subventions 290 570              

4 Honoraires Concession 1 956 856          4 Participation communale 3 101 673          

4.1 Apports en terrains 983 400              

5 Frais communication et maison du projet 739 398              4.2 Apports en numéraires 2 118 273            

4.2.1 Equipements publics 1 160 000           

6 Frais divers 688 040              4.2.2 Equilibre de l'opération 958 273              

6.1 Frais financiers 508 040               

6.2 Autres frais divers (locations, impôts, etc.) 124 914               5 Autres recettes diverses 543 979              

6.3 Autres frais divers (charges locatives..) 55 086                

7 Provision pour risque 123 448              

TOTAL 29 997 612    TOTAL 29 997 612    

DÉPENSES RECETTES
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ANNEXE 5 – Bilan financier prévisionnel échelonné dans le temps  

L’annexe 5 de la concession est ainsi modifiée : 

  
2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

1 Études de définition 125 145 294 841 58 938 34 674 79 201 104 514 39 912 59 540 81 258 81 258 81 258 40 629 40 629

1.1 Paysagiste, Urbaniste, Architecte conseil 75 797 276 919 52 482 34 674 46 602 27 014 39 912 30 348 52 066 52 066 52 066 26 033 26 033

1.2 Etudes diverses 49 348 17 922 6 455 0 32 599 77 500 0 29 191 29 191 29 191 29 191 14 596 14 596

2 Frais d’acquisition/libération sols 3 668 891 798 052 2 509 368 1 695 239 1 114 173 277 714 2 344 080 567 317 2 570 000 1 754 772 1 150 000 32 977 0

2.1 Terrains publics Ville 777 106 0 0 117 381 0 88 913 0 0 0 0

2.2 Terrains publics CG 33 et SAFER 2 683 295 0 0 0 0 0 0 0

2.3 Terrains privés  869 000 606 000 1 430 000 1 346 787 747 213 0 1 974 537 307 640 2 570 000 600 000 1 000 000 0

2.4 Indemnités Réemplois et évictions 0 9 000 0 42 000 330 000 87 000 95 361 45 764 0 883 000 0 0

2.5 Frais d'actes d'acquisition, avocats 43 753 31 245 71 776 18 635 36 069 -16 377 45 282 120 000 0 121 772 0 0

2.6 Libération terrains, démolition, dépollution 72 843 151 807 230 486 287 818 890 89 710 228 900 5 000 0 150 000 150 000 32 977

3 Frais d'aménagement 0 55 914 55 310 256 956 948 478 625 501 129 063 1 260 390 1 481 608 24 000 1 056 845 991 427 0

3.1 Honoraires Maîtrise d'œuvre et autres 0 55 914 55 310 31 370 47 296 24 673 28 298 65 418 65 418 130 836 65 418

3.2 Travaux d'équipements publics 0 0 0 225 586 901 182 600 828 100 765 1 194 972 1 416 191 24 000 926 010 926 010 0

4 Honoraires concession 58 902 41 484 81 500 85 218 97 047 242 844 112 759 75 527 382 533 347 396 390 640 12 072 28 935

5 Frais communication et maison du projet 17 068 440 105 037 51 531 15 320 94 743 220 828 52 405 52 405 32 405 32 405 32 405 32 405

6 Frais divers 870 17 828 26 517 40 619 40 356 12 704 30 992 158 469 88 469 118 469 108 469 25 809 18 469

6.1 Frais financiers 0 6 190 17 446 28 777 27 287 0 21 000 140 000 70 000 100 000 90 000 7 340

6.2 Impots locaux et taxes 870 10 623 9 071 11 510 12 523 11 673 8 644 10 000 10 000 10 000 10 000 10 000 10 000

6.3 Autres frais divers (charges locatives..) 0 1 014 0 332 545 1 031 1 348 8 469 8 469 8 469 8 469 8 469 8 469

7 Provision pour risque 0 0 0 61 724 61 724 0

TOTAL 3 870 876 1 208 559 2 836 668 2 164 237 2 294 574 1 358 020 2 877 634 2 173 648 4 656 273 2 358 299 2 881 341 1 197 043 120 438

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

1 Cessions Charges foncières 0 0 0 0 531 540 3 892 782 432 821 46 923 3 947 709 6 328 711 6 072 000 4 145 150 282 604 

1.1 Lots libres 0 0 1 782 735 0 2 500 000 0

1.2 Accession libre 281 540 2 533 855 432 821 0 3 041 929 2 769 156 6 072 000 0 0

1.3 Acession sociale et logements gendarmes 387 450 0 523 530 522 020 0 0 0

1.4 Locatif Conventionné 971 477 46 923 0 744 800 0 708 400 0

1.5 Commerces, bureaux, services, autres activités 0 132 250 0 0 236 750 0

1.6 Revente divers biens 250 000 0 250 000 510 000 0 700 000 282 604

2 Participation des constructeurs -                  -                  -                   -                  -                  -                  -                  50 688 50 688 0 0 139 887 139 887

3 Subventions -                  -                  -                   -                  -                  -                  -                  28 489 27 316 0 117 383 117 383 0

ADEME - Région / Bigre 28 489 27 316

Autres 117 383 117 383

4 Participation communale 211 827 211 827 988 933 211 827 211 827 329 208 211 827 300 740 211 827 211 827 0 0 0

4.1 Apports en terrains 777 106 0 0 117 381 0 88 913 

4.2 Apports en numéraires 211 827 211 827 211 827 211 827 211 827 211 827 211 827 211 827 211 827 211 827 

 4.2.1 Equipements publics 116 000 116 000 116 000 116 000 116 000 116 000 116 000 116 000 116 000 116 000 

4.2.2 Equilibre de l'opération 95 827 95 827 95 827 95 827 95 827 95 827 95 827 95 827 95 827 95 827 

5 Autres recettes diverses 11 541 39 952 16 173 6 901 20 963 18 827 14 983 14 000 14 000 134 000 252 641 0 0

TOTAL 223 368 251 779 1 005 106 218 728 764 330 4 240 817 659 631 440 840 4 251 540 6 674 539 6 442 024 4 402 420 422 491

Réalisé

TRESORERIE € HT 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

RECETTES - DEPENSES -3 647 508 -956 781 -1 831 563 -1 945 509 -1 530 244 2 882 797 -2 218 003 -1 732 808 -404 733 4 316 239 3 560 682 3 205 377 302 053

TRESORERIE d'OPERATION -3 647 508 -4 604 289 -6 435 851 -8 381 360 -9 911 604 -7 028 808 -9 246 810 -10 979 618 -11 384 351 -7 068 111 -3 507 429 -302 052 0

Emprunt 0 11 100 000 11 100 000 11 100 000 10 000 000 10 000 000 10 000 000 10 000 000

Trésorie Aménageur -3 647 508 6 495 711 4 664 149 2 718 640 -9 911 604 -7 028 808 753 190 -979 618 -1 384 351 2 931 889 -3 507 429 -302 052 0

Prévisionnel

Réalisé

Prévisionnel

Prévisionnel

DÉPENSES en € HT

RECETTES en € HT

Réalisé 
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ANNEXE 6 – Phasage prévisionnel  

L’annexe 6 de la concession est ainsi modifiée : 
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ANNEXE 7 – Foncier maitrisé, restant à maitriser et ilots 
conventionnés 

L’annexe 7 de la concession est ainsi modifiée : 

 

 

 



























































































































































































PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2018-2022 
    

                     

 
 

AVENANT N° 1 

CONVENTION OPERATIONNELLE N°33-20-021 

D’ACTION FONCIERE POUR LA REDYNAMISATION DU CENTRE-BOURG  

ENTRE 

BIGANOS (33)  

LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU BASSIN D’ARCACHON NORD 

ET 

L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE AQUITAINE 

 
Entre 

La Commune de Biganos, dont le siège est situé à la Mairie de Biganos - 52 avenue de la Libération - 
33380 BIGANOS - représentée par …….., ……………………………., autorisé à l'effet des présentes par une 
délibération du conseil municipal en date du ………………,  

Ci-après dénommée « la commune » ; 

d'une part, 

La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Nord dont le siège est situé au 46 avenue des 

Colonies – 33510 ANDERNOS-LES-BAINS, représentée par Bruno LAFON, son président, autorisé à l'effet 

des présentes par une délibération du Conseil Communautaire en date du ………………,  

Ci-après dénommée « la Communauté d’Agglomération » ou « L’EPCI » ;      

      

et  

L'Etablissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine, établissement public de l'État à caractère 

industriel et commercial, dont le siège est au 107 boulevard du Grand Cerf, CS 70432 - 86011 POITIERS 

Cedex – représenté par Monsieur Sylvain BRILLET, son directeur général à compter du 02 mai 2019, 

nommé par arrêté ministériel du 23 avril 2019 et agissant en vertu de la délibération du Bureau B-

2020-27 en date du 20 février 2020 

Ci-après dénommé « L’EPFNA » ; 

 

d'autre part 



PRÉAMBULE 
 
La Ville de Biganos, la COBAN et l’Etablissement Public Foncier ont signé, le 21 juillet 2020, une 

convention opérationnelle pour la redynamisation du centre-bourg.  

 
Dans ce cadre, l’EPFNA est en train de négocier l’acquisition d’un bien, sis 49 avenue de la Libération, 
pour permettre la création d’un tiers lieu par la commune de Biganos, à qui serait recédé le foncier. 
Afin de permettre l’acquisition de ce bien, ainsi que sa potentielle démolition, il convient de rehausser 
le montant plafond de la convention opérationnelle. 
 
 
CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1. – MODIFICATION DU MONTANT PLAFOND DE LA CONVENTION 
 
Vient modifier l’article 3 « Engagement financier global au titre de la convention » figurant dans la convention 
initiale. 

 
Sur l’ensemble de la convention, l’engagement financier maximal de l’EPFNA est de SIX CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS HORS TAXES (650 000 € HT). 
 
Au terme de la durée conventionnelle de portage, la commune est tenue de solder l’engagement de 
l’EPFNA et donc de racheter les biens acquis par celui-ci, soit le prix d’acquisition augmenté des frais 
subis lors du portage et des études, avec TVA selon le régime et la règlementation en vigueur, l’EPFNA 
étant assujetti. 
 
L’EPFNA ne pourra engager d’acquisitions foncières, de dépenses d’études de gisement foncier ou de 
préfaisabilité et de travaux de démolition dans le cadre de la présente convention que sur accord écrit 
de la commune en la personne de son maire, selon les formulaires annexés à la présente convention 

 
Les autres dispositions de la convention restent inchangées. 
 
 
 
Fait à ………………………………..…, le ……………………………… en 3 exemplaires originaux 
 
 

La commune de Biganos 
représentée par ……………, 

 
 

………………… 

L'Établissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine 
représenté par son Directeur Général, 

 
 

Sylvain BRILLET 
 
 

La COBAN 
représentée par son président, 
 
 
Bruno LAFON 

 
 

Avis préalable du contrôleur général économique et financier, Monsieur Pierre BRUHNES n° ……….. 
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I. INTRODUCTION 
 

 Le débat d’orientations budgétaires (DOB) constitue une obligation introduite par la loi 

du 6 février 1992 pour les collectivités de plus de 3 500 habitants. Celui-ci doit se dérouler 

dans les deux mois qui précède l’examen du budget primitif. 

 La loi n°2015-991 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République 

(NOTRe) a souhaité accentuer l’information des conseillers municipaux. 

 Aussi, dorénavant le DOB s’effectue sur la base d’un rapport élaboré par le Maire 

portant sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés, et sur la 

structure de la dette. 

 Le DOB comporte traditionnellement deux parties : 

→ Un point sur le contexte général avec les données macroéconomiques et les dispositions 

de la loi de finances ; 

→ Les informations nécessaires à l’élaboration du budget communal. 

 L’article D. 2312-3 du code général des collectivités territoriales (C.G.C.T) précise le 

contenu et les modalités de publication et de transmission du rapport d’orientations 

budgétaires en particulier pour les communes de plus de 10 000 habitants.  

Ainsi, le rapport doit comporter les informations suivantes : 

• Les évolutions prévisionnelles des dépenses et des recettes de fonctionnement et 

d’investissement en précisant les hypothèses d’évolution retenues pour construire 

le projet de budget notamment en matière de concours financiers, de fiscalité, de 

tarification, de subventions ; 

• La présentation des engagements pluriannuels envisagés, notamment les 

orientations en matière de programmation d’investissements comportant une 

prévision des dépenses et des recettes et le cas échéant les orientations en 

matière d’autorisation de programme ; 

• Des informations relatives à la structure et à la gestion de l’encours de dette 

contractée et les perspectives pour le projet de budget, notamment le profil de 

l’encours de dette qui vise la collectivité pour la fin de l’exercice ; 

• Des informations sur la structure des effectifs, les dépenses de personnel, les 

rémunérations. 
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II. CONTEXTE MACROECONOMIQUE 
 

1. Une crise sanitaire et économique qui engendre un fort ralentissement 
de l’économie mondiale 

 

Le contexte économique actuel, impacté par la crise sanitaire et le conflit ukrainien, 

a de lourdes conséquences sur les économies mondiales et nationales. 

Ce contexte engendre un ralentissement de l’économie mondiale plus fort que prévu 

initialement, selon les dernières prévisions de l’Organisation de Coopération et de 

Développement Economiques (OCDE). 

L’un des principaux facteurs de ralentissement de la croissance mondiale tient au 

resserrement généralisé des politiques monétaires en raison du dépassement plus 

marqué que prévu des objectifs en termes d’inflation. 

Le taux de croissance du PIB à l’échelle mondiale, diminue depuis 2021, pour se 

situer à +3% en 2022 et +2.2% en 2023. 
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2. Un contexte général inflationniste 
 

Les tensions inflationnistes se propagent au-delà de l’alimentation et de l’énergie, 

les entreprises de tous les secteurs de l’économie répercutant le renchérissement des 

coûts de l’énergie, des transports et de la main-d’œuvre. L’amplification de ces 

tensions, déjà évidente dans les premiers mois de 2022 aux États-Unis, se fait 

désormais également jour dans la zone euro et, dans une moindre mesure, au Japon.  

 

L’inflation devrait fléchir mais demeurerait élevée. L’inflation annuelle restera 

nettement supérieure aux objectifs des banques centrales presque partout en 2023. 
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Zoom sur l’économie française : des prévisions de croissance qui dépendent de la durée de 
l’inflation et de la hausse du coût de l’énergie :
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III. LES PRINCIPALES MESURES DU PROJET DE LOI DE 
FINANCES 2023 

 

A. Le contexte économique du vote du projet de loi de finances 
pour 2023 

 

 

 

La loi de finances pour 2023 a été promulguée le 30 décembre 2022, 

après recours à l’article 49.3 de la Constitution. 

 

B. Les mesures en faveur des collectivités territoriales 
 

1. Une Hausse des concours financiers de l’Etat 
 

Pour la première fois depuis 2011, la dotation globale de fonctionnement (DGF) 

est abondée de 320 M€. Centrée sur le bloc communal, la mesure couvrira la 

revalorisation normale de la dotation d’intercommunalité (+30M€) et des dotations de 

péréquation (+ 180M€) ainsi qu’un coup de pouce exceptionnel de 110 M€ sur la 

dotation de solidarité rurale (DSR). 

→ Moins de 5% des communes verront leur DGF baisser en 2023. 
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La commune n’est pas éligible aux dotations de péréquation. La DSR est uniquement 

destinée aux communes de moins de 10 000 habitants. La dotation nationale de 

péréquation (DNP) tient compte uniquement de la richesse fiscale d’une commune. La 

dotation de solidarité urbaine (DSU), calculée selon les indicateurs de revenu par 

habitant et de potentiel financier, n’est pas versée à notre commune. 

La dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle (DCRTP) serait 

stable. 

 

2. Un Soutien à l’investissement local renforcé 
 

Les mesures de soutien à l’investissement seront reconduites en 2023 avec 

quatre enveloppes distinctes comprenant des conditions d’éligibilité différentes 

(DSIL, DETR, DPV et DSID). 
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Un fonds d'accélération écologique dans les territoires doté de 1,5 milliard d'euros en 

2023, aussi appelé "fonds vert", doit venir soutenir les projets de transition écologique 

des collectivités locales. Ce fonds visera notamment à soutenir la performance 

environnementale des collectivités (rénovation des bâtiments publics, modernisation 

de l’éclairage public, valorisation des biodéchets...), l’adaptation des territoires au 

changement climatique (risques naturels, renaturation) et l’amélioration du cadre de 

vie (friches, mise en place des zones à faible émission...). Ce fonds pourrait constituer 

une nouvelle opportunité d’obtenir des subventions. 

 

3. Les mesures fiscales 

 

Une revalorisation importante des bases de taxe foncière est à prévoir (+ 6 

% à + 7 %) en raison du taux d’inflation. Le plafonnement à + 3,5 % débattu au 

sein de l’Assemblée Nationale a été abandonné. 

Le périmètre des « zones tendues » où les communes peuvent majorer la taxe 

d’habitation sur les résidences secondaires de 5 % à 60 %, va pouvoir être élargi 

(par décret). La commune de Biganos, qui n’en fait pas partie à ce jour, pourrait y 

être intégrée. Cependant, le gain escompté restera modéré. 

 

C. Focus sur la loi de programmation des finances publiques 
2023-2027 

 

 

 

La loi de finances pour 2018 a fixé l’objectif d’une évolution maximale des 

DRF à 1.2 %. Cet objectif n’était assorti de sanctions en cas de non-respect que 
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pour les collectivités les plus importantes (budget de fonctionnement de plus de 30 

millions d’euros). Cet objectif a été mis entre parenthèses par la loi de finances 

pour 2021 en raison de la sortie de crise covid.  

La loi de programmation des finances publiques 2023-2027 édicterait un 

objectif de réduction des dépenses de fonctionnement des collectivités à hauteur 

de 0.5% par an. Dans le contexte actuel, cet objectif serait difficilement atteignable.
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IV. LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2023 
 

Dans un contexte budgétaire très contraint pour l’ensemble des collectivités, la 

commune a souhaité se doter d’un « PLAN DE SOBRIETE » comprenant des 

engagements forts et des mesures opérationnelles pour préserver le maintien de 

l’ensemble des services aux publics. 

A. Le défi de maintenir une section de fonctionnement 
adaptée aux besoins des services aux publics 
 

1. Des produits de fonctionnement évalués prudemment, parallèlement à 
une recherche active de pistes d’optimisation 

 

 

L’évolution des recettes de gestion courante entre 2022 et 2023 se situeraient 

environ à 3%. 
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a) Des produits des services en légère hausse et une nécessaire 

adaptation de la tarification 
 

Les recettes des services devraient être légèrement en hausse en 2023 pour 

s’établir autour des 805 000 euros.  

La nouvelle redevance liée au contrat de concession des mobiliers urbains a 

été intégrée dans le budget (la part fixe représente 30 000 euros annuels et la part 

variable pourraient atteindre les 50 000 euros annuels). 

Cependant, nous avons observé un décrochage entre le coût des services 

rendus aux publics et la tarification de ces services. En effet, les tarifs sont, pour la 

plupart, inchangés depuis 2013 et ne sont plus adaptés aux réalités. Par exemple, 

les grilles tarifaires ne sont pas indexées sur les capacités financières des familles. 

Dans un objectif de justice sociale, des propositions de nouveaux tarifs seront 

formulées, avec un enjeu lié au montant de la quote-part assumée par la commune 

pour l’ensemble des services rendus.  

 

b) Des produits de la fiscalité directe locale moins dynamiques 

nécessitant une réflexion sur la hausse des taux de taxe foncière 
 

Suite à la suppression de la taxe d’habitation, la marge de manœuvre sur les 

recettes fiscales a largement diminué.  

Le principal levier d’action est l’évolution des taux de taxe foncière sur les 

propriétés bâties et de taxe foncière sur les propriétés non bâties. 

Sans action sur les taux, le produit fiscal 2023 s’établirait autour des 3 695 000 

euros, tenant compte d’une revalorisation des bases. 

Des simulations de hausse des taux sont à l’étude. Pour information, une 

augmentation des taux de taxe foncière de 1% entrainerait un produit fiscal 

supplémentaire de 35 000 euros par an. 

Les taux d’imposition sont inchangés depuis 2015 et très largement inférieurs à 

ceux des communes de même strate au niveau national et aux communes du Nord 

Bassin. 

c) Des dotations qui devraient être relativement stables 
 

Le mécanisme d’écrêtement de la dotation globale de fonctionnement (DGF) 

devrait être limité en 2023 pour compenser la hausse des charges d’énergie, 
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alimentaires et de personnel. Cela entraînerait une relative stabilité de la DGF de 

la commune. 

La DGF en 2022 a subi une nouvelle baisse passant de 155 492 euros à 76 

688, ce qui a conduit les services municipaux à interroger les services de l’Etat 

pour connaître les raisons très précises de cette chute. Il a été remarqué que la 

DGF de Biganos était très faible en comparaison à celle des autres communes du 

Nord Bassin, ce qui peut interroger. 

Les autres dotations et participations dont notamment les versements CAF, les 

subventions départementales et de la dotation titres sécurisés (majoration pour 

l'explosion des dépôts de titres d'identité) devraient être en hausse. 

Le montant total des dotations et participations est ainsi évalué à 2 100 000 euros. 

d) Des produits de gestion courante dynamiques 

 

Un travail précis sur les baux communaux a permis d’entrer dans une réelle 

gestion patrimoniale. Nous maîtrisons mieux nos contrats, nous avons revalorisé 

certains loyers et refacturé les fluides aux occupants lorsque cela était nécessaire. De 

nouveaux services ont été installés à l’espace Jean- Zay (CPAM, CAF), la Maison des 

services au public s’est étoffée. De surcroît, la location de la maison CABE aux 

services de la DGFIP permet une recette annuelle supplémentaire de 28 000 euros.  

Les produits de gestion courantes passeraient de 132 000 euros en 2022 à 182 000 

euros en 2023. 
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2. Des charges de fonctionnement en nette augmentation, malgré la 
recherche systématique de pistes d’économies 

 

 

L’évolution des dépenses de gestion courante entre 2022 et 2023 se situeraient 

environ à 6%. 

→ L’évolution globale du budget 2023 par rapport à 2022 se situerait aux 

alentours des 3%

L’enveloppe budgétaire prévue pour les charges à caractère général est 

évaluée à 4 400 000 euros (contre 3 700 000 euros) l’année précédente, sur le 

fondement des indicateurs suivants : 

 - Inflation : + 6% 

- Hausse de l’énergie et du carburant : environ 2.5% 

- Augmentation générale du cout des matières premières, en termes de 

matériaux et fournitures 

Les mesures mises en place par la collectivité contribuent à contenir cette hausse, 

dont notamment :  

- L’extinction nocturne de l’éclairage public  

- La baisse des températures dans les salles de sports 

- L’extinction nocturne de l’éclairage extérieur des bâtiments 

- L’adaptation de la saison de chauffe  

Contenir l’évolution de ces charges demeure un réel défi. 
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Les efforts de la collectivité se combinent avec les mesures édictées au niveau 

national même si ces dernières semblent insuffisantes. 

Sur les mesures mises en place par le Gouvernement, la commune pourrait 

bénéficier exclusivement de « l’amortisseur énergie » qui pourrait permettre de 

minimiser légèrement les hausses prévisionnelles de l’électricité.  

Les critères d’éligibilité au « filet de sécurité » ne sont pas remplis. 

S’agissant des dépenses de personnels, elles restent maîtrisées malgré 

l’impact de la décision gouvernementale de revalorisation du point d’indice et la 

revalorisation du smic.  Les avancements d’échelons (automatiques) et 

avancements de grades et promotions internes ont également été pris en compte. 

Ces charges s’établiraient à 7 500 000 euros pour 2023 (soit 2.5% de plus 

qu’en 2022). 

L’enveloppe des subventions de fonctionnement est en hausse afin de rétablir 

les montants alloués aux associations avant la période covid. Les autres 

participations seraient globalement inchangées. 

 

B. La poursuite mesurée des investissements  
 

1. Poursuite et encadrement des projets prioritaires 
 

Conformément au Plan Pluriannuel d’Investissement, les dépenses 

d’équipement devraient s’élever aux alentours de 5 000 000 euros. 

L’exercice 2023 sera caractérisé par les investissements structurants suivants : 

S’agissant des bâtiments,  

▪ La poursuite du projet de création du « tiers lieu », regroupant la 

médiathèque, la maison des associations et le centre social, permettant le 

développement de projets innovants dans les domaines de la culture et de 

l’éducation, pour un montant de 1 420 000 € comprenant notamment les 

honoraires d’architectes, les autres frais d’études et les frais d’acquisition. 

 

▪ Les études relatives à la création d’une épicerie sociale et solidaire (69 000 

€) 

 

 

S’agissant du plan école, 
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▪ Les études relatives à la réhabilitation de l’école Jules Ferry et à l’extension 

du groupe scolaire du Lac vert (65 000 €) 

S’agissant des travaux de voirie et aménagements extérieurs, 

▪ Les travaux de réfection de la rue Victor Hugo (700 000 €) 

 

▪ Les autres travaux de réfection de la voirie (200 000 €) 

Chacun de ces projets structurants sera suivi au sein d’une opération 

d’investissement identifiée comptablement. Seul le projet du « tiers-lieu » fait 

l’objet d’une autorisation de programme/crédits de paiement. 

Les autres investissements significatifs sont les suivants : 

- Le relamping routier en deux phases dont une première en 2023 (300 

000€) et une seconde en 2024, avec génération d’économies sur les 

consommations d’énergie dès 2023 

- Le report de la 2e phase des travaux de mis aux normes de la cuisine 

centrale (900 000€) 

A cela s’ajoute les opérations de renouvellement courant en matière de mobilier, 

matériel divers et informatique. 

L’objectif dans la construction du PPI est l’adéquation aux capacités financières 

de la commune, aux besoins de la population et aux capacités de réalisation.
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2. Le financement des investissements sous contrôle 
 

Le financement des investissements est assuré pour partie par la CAF nette et 

pour l’autre, par d’autres sources de financement. 

Dans une approche prudente, la CAF nette prévisionnelle a été réévaluée à la 

baisse par rapport à l’année précédente afin de tenir compte de la conjoncture 

actuelle. Elle s’établirait à environ 1 400 000 euros pour l’exercice 2023. 

Les autres sources de financements mobilisées sont les suivantes : 

- Des subventions évaluées à 170 000 euros. La recherche de subventions 

se poursuivra tout au long de l’exercice 2023 afin d’obtenir un maximum de 

subventions sur l’ensemble des projets. Les principaux partenaires 

mobilisés sont l’Etat, l’Europe, Le Département et la Région. La COBAN sera 

également sollicitée pour le versement d’un fonds de concours. 

 

- Le FCTVA perçu pour 2023 au regard des dépenses éligibles qui ont été 

réalisées sur l’exercice 2021 a été évalué à 400 000 euros. 

 

- La taxe d’aménagement estimée à 405 000 euros. 

 

- La mobilisation du fonds de roulement devrait être assez faible (environ 

400 000 euros) en raison de l’emprunt. 

 

- Un emprunt à hauteur de 3 000 000 d’euros permettant de financer les 

investissements structurants sur la durée restante du mandat (cf ci-dessous 

V-Dette).
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V. L’ETAT DE LA DETTE 
 

1. Synthèse de la dette 

 

 

2. Dette par nature 
 

 Nombre de 

lignes 
Capital Restant Dû Taux moyen  

 

8 

  

Emprunts 9 298 888.27 € 4,01 % 
 

1 

  

Revolving non consolidés 0.00 € 0,00 % 

Revolving consolidés 1 462 103.00 € 3,95 % 
 

9 

  

Dette 10 760 991.27 € 4,00 % 

 

 

3. Dette par type de risques 

 

Capital restant dû 

(CRD) 
Taux moyen  Durée de vie résiduelle Durée de vie moyenne 

Nombre 

de 

lignes 

10 760 991.27 € 4,00 % 14 ans et 7 mois 8 ans et 3 mois 9 
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4. Dette selon la charte de bonne conduite Gissler 
 

 

 

5. Profil d’extinction 
 

 

 

 

 

 2022 2023 2024 2025 2026 2031 

Encours moyen 
11 071 035 

€ 
10 365 164 

€ 
9 725 915 € 9 073 338 € 8 400 475 € 5 147 207 € 

Capital payé sur la 

période 
718 640 € 662 467 € 639 978 € 660 140 € 681 274 € 620 951 € 

Intérêts payés sur 

la période 
447 141 € * 427 480 € * 405 279 € * 382 112 € * 358 226 € * 232 486 € 

Taux moyen sur la 

période 
3,96 % 4,04 % 4,09 % 4,13 % 4,18 % 4,35 % 
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L’emprunt prévisionnel de 3 000 000 d’euros pour 2023 engendrerait un capital annuel 

à rembourser d’environ 120 000 euros par an sur une durée prévisionnelle de 25 ans. 

Le remboursement des annuités (capital + intérêts) n’interviendrait qu’à compter de 

2024. 

 

Focus sur le ratio de désendettement : 

Le délai de désendettement (Encours de la dette/Epargne brute) est une norme de 

contrôle de la solvabilité des collectivités territoriales. Au-dessus d’un certain seuil, les 

collectivités concernées doivent apporter les solutions pour ramener le ratio sous la 

norme, sinon, la chambre régionale des comptes est saisie. 

Depuis 2018, l’Etat a mis en place des plafonds nationaux de référence concernant la 

capacité de désendettement des collectivités. La capacité de désendettement 

correspond au nombre d’années nécessaire à la collectivité pour rembourser sa dette, 

en mobilisant son excédent de fonctionnement, et en ne recourant pas à un nouvel 

emprunt. Pour les communes, ce plafond est fixé à 12 ans. 

La souscription d’un emprunt en 2023 porterait ce ratio à 8 ans pour Biganos, 

dans le respect des normes de référence.
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VI. STRUCTURE DES DEPENSES DE PERSONNEL 
 

Le chapitre des dépenses liées aux rémunérations, assurance du personnel, 
œuvres sociales et médecine du travail, remboursements ADS et coordonnateur PE, 
représentera 56.2% des dépenses réelles de fonctionnement en 2023. 
 

Cette projection budgétaire de la masse salariale intègre l’ensemble des facteurs 
d’évolution exogènes et les besoins nouveaux nécessaires à l’évolution des missions, 
de l’organisation des services et à la mise en œuvre des projets portés par la Mairie 
de Biganos.  

 
La hausse de dépenses de personnel est principalement due aux éléments 

suivants : 
 
• L’impact de la décision gouvernementale de revalorisation du point d’indice  
 
• La revalorisation du smic 
 
• Avancements d’échelons (automatiques)  
 
• Avancements de grades et promotions internes  
 
Plus que jamais, dans un contexte de maîtrise de la masse salariale, il est 

fondamental de porter un effort sur les enjeux prioritaires suivants :  
 

- La qualité de vie au travail : concilier à la fois l’amélioration des conditions de 
travail pour les agents et la performance globale de la commune ;  

 
- L’employabilité des agents : donner la capacité aux agents de s’adapter aux 

évolutions de leur cadre professionnel ;  
 

- La qualité managériale : donner aux encadrants les outils pour pratiquer un 
management adapté aux situations changeantes et aux équipes ;  

 
- L’attractivité et la visibilité : donner envie de travailler pour la collectivité en 

agissant conformément aux valeurs du service public et aux valeurs 
managériales affichées.
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1. Structure prévisionnelle des effectifs en 2023 
 

La structure prévisionnelle des effectifs peut être résumée de la manière 
suivante : 
 

 
 

L’âge moyen des agents permanents est de 46.9 ans. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

20 15 10 5 0 5 10 15 20

Age

25 ans à 29 ans

35 ans à 39 ans

45 ans à 49 ans

55 ans à 59 ans

65 ans et plus

%

Ti
tr

e
 d

e
 l'

ax
e

Pyramide des âges - Postes permanents

Hommes

Femmes

Statut Effectifs prévisionnels 

Titulaires et stagiaires 

149 

Catégorie A : 11 
Catégorie B : 12 
Catégorie C : 126 

Agents contractuels 
postes permanents 

10 

Catégorie A : 4    
Catégorie B : 1 
Catégorie C : 5 

Agents contractuels 
en CDD  

24 

CDD temporaire (accroissement & remplacement): 19 (ETP) 
Apprenti : 1  
Saisonniers : 4 (ETP) 

Total 183 
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Le taux de féminisation de la Ville représente 55.4 % des effectifs permanents. 
 
 
 
 

2. Evolution du chapitre 012  
 
 
 

 
 
  

 
 
 

Le montant brut annuel du régime indemnitaire des agents (toutes primes et 
indemnités confondues) est estimé à 807 569 euros. 
 
45 agents bénéficient de la NBI (nouvelle bonification indiciaire) en 2022 pour un 
montant de 36 599 euros. 
 
Le décompte du temps de travail est réalisé sur la base d'une durée annuelle de travail 

effectif de 1607 heures, sans préjudice des heures supplémentaire susceptibles d'être 

effectuées. 

Au 30 novembre 2022, 4879 h supplémentaires ont été effectuées, soit : 

- 2663 HS payées pour un montant 65 163 euros. 
- 2216 HS à récupérer 
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Évolution des dépenses - 012  

BP

CA

Année 2016 2017 2018  2019  2020 2021 2022 2023 

BP 6 294 648 € 6 419 360 € 6 530 000 € 6 664 141 € 6 759 472 € 7 075 838 € 7 358 609 € 7 500 000 € 

CA 6 211 560 € 6 422 937 € 6 502 098 € 6 581 795 € 6 506 158 € 6 930 041 € 
7 300 000 € 
(Estimation) 
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VII. Etat annuel des indemnités brutes des élus au titre de 
2022

Dans le but d'instaurer des mesures de transparence applicables respectivement aux 
élus des communes, des départements, des régions et des établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre, la loi du 27 décembre 2019 dans ses 
articles 92 dernier alinéa et 93 relative à l'Engagement et à la Proximité, codifiés dans 
le Code général des collectivités a instauré l'obligation d'établir chaque année, avant 
l'examen du budget, un état présentant l'ensemble des indemnités dont bénéficient 
l'ensemble des élus siégeant au sein de leur conseil. Pour 2022, l'état annuel 
présentant l'ensemble des indemnités brutes de toutes natures dont bénéficient les 
élus siégeant au sein du Conseil municipal de Biganos est le suivant : 

 

Nom 
Prénom 

Fonction Période 

Indemnité de 
fonction  
annuelle 

brute 
  

Remboursement 
de frais 

LAFON 
Bruno 

Maire 01/01/2022 au 
31/12/2022 

28697,94 €    

BONNET 
Georges 

Adjoint au 
maire 

01/01/2022 au 
31/12/2022 

11577,96 €   

CHAPPARD 
Corinne 

Adjointe au 
maire 

01/01/2022 au 
31/12/2022 

11577,96 €   

POCARD 
Alain 

Adjoint au 
maire 

01/01/2022 au 
31/12/2022 

11577,96 €   

HERISSE 
Bérangère 

Adjointe au 
maire 

01/01/2022 au 
31/12/2022 

11577,96 €   

BOURSIER 
Patrick 

Adjoint au 
maire 

01/01/2022 au 
31/12/2022 

11577,96 €   

DROMEL 
Marie Eliette 

Adjointe au 
maire 

01/01/2022 au 
31/12/2022 

11577,96 € 239.78€  
 (Colloque) 

MERLE Éric Conseiller 
délégué 
Adjoint au 
maire 

01/01/2022 au 
23/02/2022 
24/02/2022 au 
31/12/2022 

10351,44 €   

SEIMANDI 
Murielle 

Adjointe au 
maire 

01/01/2022 au 
31/12/2022 

8525,52 €   

CHENU 
Caroline 

Conseillère 
déléguée 
Adjointe au 
maire 

01/01/2022 au 
07/07/2022 
08/07/2022 au 
31/12/2022 

7244,74 €   

BANOS 
Sophie 

Adjointe au 
maire  

01/01/2022 au 
31/05/2022 

4741,2 €   
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BALLEREAU 
Alain 

Conseiller 
délégué 

01/01/2022 au 
31/12/2022 

3101,1 €   

SIONNEAU 
Christian 

Conseiller 
délégué 

01/01/2022 au 
31/12/2022 

3101,1 €   

COMPERE 
Marie 

Conseillère 
déléguée 

01/01/2022 au 
31/12/2022 

3101,1 €   

BELLIARD 
Patrick 

Conseiller 
délégué 

01/01/2022 au 
28/02/2022 

507,96 €   

ONATE 
Enrique 

Conseiller 
délégué 

01/01/2022 au 
06/02/2022 

304, 78 €   

 

VIII. GLOSSAIRE 
 

CAF :   Capacité d’autofinancement 

CGCT :   Code général des collectivités territoriales 

CRTE :   Contrats de relance et de transition écologique 

DCRTP :  Dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle 

DETR :                 Dotation d’équipements des territoires ruraux 

DGF :   Dotation globale de fonctionnement 

DNP :   Dotation nationale de péréquation 

DOB :   Débat d’orientation budgétaire 

DPV :   Dotation politique de la ville 

DSIL :  Dotation de soutien à l’investissement local 

DSID :  Dotation de soutien à l’investissement des Départements 

DSR :   Dotation de solidarité rurale 

DSU :   Dotation de solidarité urbaine 

EPCI :   Etablissement public de coopération intercommunal 

FCTVA :  Fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée 

FPIC :   Fonds de péréquation intercommunal 

GPEEC :  Gestion prévisionnelle des effectifs, emplois et compétences 

GVT :   Glissement vieillesse technicité 

NBI :   Nouvelle bonification indiciaire 

PF :                      Potentiel fiscal 

PPI :   Plan pluriannuel d’investissement 
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RODP : Redevance d’occupation du domaine public 

TH :   Taxe habitation 

THRS :   Taxe habitation sur les résidences secondaires 

TFPB :   Taxes foncières sur les propriétés bâties 

TFNB :   Taxes foncières sur les propriétés non bâti
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